
    RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'EURE 

  

Arrêté n° D1-B1-15-079 autorisant la société INNOSPEC à 

exploiter une Installation Classée pour la Protection de 
FEnvironnement sur la commune de Saint-Marcel 

Le Préfet de l'Eure 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de FOrdre National du Mérite 

vu 

le Code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, 

la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu 
aquatique de la Communauté, 

la directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE), 

le décret du 31 juillet 2014 du Président de la République nommant monsieur René BIDAL, préfet de l'Eure, 

le décret du 24 août 2011 du Président de la République nommant monsieur Alain FAUDON, secrétaire général de la préfecture 
de l'Eure, 

l'arrêté préfectoral n° SCAED-14-44 du 1% septembre 2014 donnant délégation de signature à monsieur Alain FAUDON, 
secrétaire général de la préfecture de l'Eure, 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avrif 2005, relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses, 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article 
R.212-22 du Code de l'environnement, 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

L'arrêté du 25 janvier 2010, relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du Code de l'environnement, 

L'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau, 

la demande présentée le 15 mai 2009 complétée le 28 juin 2010, transmise le 7 juin 2013 complétée et remplacée le 21 

novembre 2013 et 9 et le 20 janvier 2014 par la société INNOSPEC dont le siège social est situé le long de la route 
départementale D6015, dans la zone industrielle du Virolet en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de 
fabrication d’additifs pour le traitement du fioul lourd sur le territoire de la commune de Saint Marcel, 

le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

l'avis en date du 2 avril 2014 du Préfet de la région Haute-Normandie en tant qu'autorité administrative de l'État compétente en 
matière d'environnement au sens de l'article L.122-1 du Code de l'environnement, 

la décision en date du 11 mars 2014 du président du tribunal administratif de Rouen portant désignation du commissaire- 
enquêteur, ‘ 

l'arrêté préfectoral en date du 16 avril 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du 19 
mai 2014 au 18 juin 2014 inclus sur le territoire de ja commune de Saint Marcel, 

l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces communes,



la publication en date des 24 avril 2014, 25 avril 2014 et 22 mai 2014 de cet avis dans deux journaux locaux, 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Vernon, Saint-Marcel et Pressagny l'Orgueilleux, 

les avis exprimés par les différents services consultés, 

le rapport et les propositions en date du 4 décernbre 2014 de l'inspection des installations classées, 

l'avis en date du 6 janvier 2015 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques au 
cours duquel le demandeur à été entendu, 

le projet d'arrêté porté notamment le 21 novembre 2014, le 2 et le 17 décembre 2014, et le 7 janvier 2015 à la connaissance du 
demandeur, 

l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet, dans son mail en date du 15 janvier 2015. 

CONSIDERANT 

Considérant qu'au cours de l'instruction de la demance par l'inspection des installations classées, le demandeur a été conduit à 
apporter des améliorations d'organisations et d'alerte à son projet initial en le dotant d'équipement de prévention (détection, 
d'extinction automatique, de rétentions), de dispositifs de protection des risques correspondant à l'usage des techniques 
actuellement disponibles : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté permettent de 
prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 
protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées en application 
de l'article L. 512-2 et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

Considérant que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les nuisances en 
matière de : 

pollution des eaux : disconnecteur, séparateur à hydrocarbures pour les eaux pluviales, bassin de confinement des 
eaux d'extinction en cas d'incendie, fixation de valeurs limites de rejet des effluents du site, 

pollution de l'air : fixation de valeurs limites au niveau de chaque rejet cenalisé et rationalisé de l'établissement ainsi 
que d'une valeur limite de rejet des émissions diffuses, 

bruit : fixation des valeurs limites de niveaux et d'émergences sonores, 

de dangers : politique de prévention des accidents majeurs, dispositifs appropriés de prévention contre l'incendie et 

l'explosion (présence de murs coupe-feu, système de détection incendie et d'extinction automatique dans les zones à 
risques, désenfumage, poteaux...), Zones de dangers inclues dans les limites de propriétés. 

L'établissement est raccordé à la station d'épuration de la ville de Saint Marcel dont l'exutoire se rejette dans la masse d'eau 
nommée la Seine de code sandre H3201001. 

SUR proposition du secrétaire général de [a préfecture 

ARRÊTE
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TITRE 1-PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société INNOSPEC France SA dont le siège social est situé à Saint Marcel (27960), 17 route de Rouen est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint Marcel, à la même 
adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions connexes au récépissé de déclaration du 9 juillet 2010 sont remplacées par celles du présent arrêté, 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenciature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 
dès lors que ces installations ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention 
des accidenis majeurs impliquant des substances où des mélanges dangereux présents dans certaires catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

  

  

  

Rubrique À: D, Libellé de la rubrique (activité | Nature de l'installation Critéré de Classernent Volume | q NC LS Ex «autorisé :: 
Dangereux pour l'environnement (B), toxiques pour 

les organismes aquatiques (stockage et emploi de Quantité totale 
41173-2 À substances ou préparations) telles que définies à Zones de stockage susceptible d'être 41021 

la rubrique 1000, à l'exclusion de celles visées | (magasin, parc de stockage) présente dans 4 ionnes 
nominativement ou par famille par d'autres l'installation 

rubriques 

Liquides inflammables (installations de mélange ou z de stock . rte 
L d'emploi de ones de stockage équivalente de liquides 

1433-B.a) À p | (magasin, parc de stockage)| inflammables de la 11 tonnes 
B. Autres installations catégorie de référence 

Soïdes acleme manrabis partout des Quantité totale 

supsiances visées expiic es Zones de stockage susceptible d'être 
1450-23) A rubriques (magasin, parc de stockage) présente dans 20 tonnes 

2. Emploi ou stockage l'installation 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 

préparations) telles que définies à la rubrique nu 
1000, à fexclusion des substances et préparations Quantité totale 

1131-20) D | visées explicitement ou par famille par d'autres | Zones de stockage (parc de ; susceptible d'être 8 tonnes 
rubriques de la nomenclature ainsi que du stockage) présente dans 

méthanol l'installation 

Substances et préparations liquides           
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Rubrique| ND: Libellé de la rubrique {acivité) Nature de l'installation | Crilère de classement: Volume 
RE LORS Lance Lien sa QUIOTISÉ ; 

Dangereux pour l'environnement (A), très toxiques 

pour les organismes aquatiques (stockage et Quantité totale 
1172-3 | pc emploi de substances ou préparations) telles que Zones de stockage susceptible d'être 65+ 

définies à la rubrique 1000, à l'exclusion de celles | (magasin, parc de stockage) présente dans onnes 

visées nominativement ou par famille par d'autres l'installation 
rubriques 

Organchalogénés {emploi ou stockage de liquides) 
pour la mise en solution, l'extraction, etc.., à Quantité de liauid 

l'exclusion du nettoyage à sec visé par la rubrique Zones ce stockage N a ch L fquides 
1175-2 D 2345, du nettoyage, dégraissage, décapage de : de st F organoña genes 1 400 litres 

surfaces visés par la rubrique 2564 et des (magasin, parc de stockage). susceptible d'être 
substances ou mélanges classés dans une présente 

rubrique comportant un seuil AS 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 

1432-25) pc manufacturés de) Zones de stockage Capacité équivalente 95.2 m° 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la | (Magasin, parc de stockage) totale ' 
rubrique 1480 

Liquides inflammables (installations de mélange ou Atelier de mél Later | 6 rente lotale 
: d'emploi de) elier de mélange et atelier ! équivalente de liquides 

1488-Ab| DC . . . LL. de synthèse inflammables de la 29 tonnes 
À. Installations de simple mélange à froid catégorie de référence 

Liquides inflammables (installation de remplissage nn . 
4341b| pc ou de distribution) Aïtelier de conditionnement et teen de 7m°h 

° 1. Installations de chargement de véhicules zones de chargement l'installation 
citernes, de remplissage de récipients mobiles 

Chaufferie au gaz naturel de 

2,39 MW (zone 12) et Puissance thermt 
2910-A2} DC Installations de combustion chaufferie au fioul u ma al mique 2,535 MW 

domestique de 145 KW mare 
{zone13) 

. ee | | Zone stockage gaz arrière Quantité totale 
14122 | No | 584 mammabe AUTÉ (nomtage en réservoir laboratoire. susceptible d'être 70 kg 

2 bouteilles présente 

Zone stockage arrière Quantité totale 

1418 |} NC Acétylène {stockage ou emploi de l') laboratoire : susceptible d'être 14,54 kg 
2 bouteilles présente 

Magasin À stockant des 
produits Performance 

Entrepôts couverts {stockage de matières ou Se M € Ce el ga 
1510 NC | produits combustibles en quantité supérieure à stockage sous magasin H Volume des entrepôts 1361 m* 

500 tonnes dans des) pour le stockage temporaire 

avant expédition 135 m? (336 
mé) 

Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids 
d'acide, formique à plus de 50%, nitrique à plus de : Quantité totale 

1611 | NC | 20% mais à moins de 70%, phosphorique à plus | 2999 de sickage : Pa | Licopible d'être st 
de 10%, sulfurique à plus de 25%, anhydrique présente 

phosphorique (emploi ou stockage de) 

Soude ou potasse caustique 4e 
. Quantité totale 

+630 NC {emploi ou stockage de lessives de) Zone nana vrae © de susceptible d'être 55t 
présente 

i 
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A compter du 1 juin 2015 (Décret n° 2014-285 du 3 mars 2014, articie 4} : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

: A, Di mc tté ; jus : ï à x Volume Rubrique NC* Libellé de la rubrique (activité) : Nature dé l'installation | Critère de classement autorisé 

Quantité totale 
Solides facilement inflammables (stockage ou Zones de stockage susceptible d'être 

1460-1 À emploi de) {containers CF) présente dans 20 tonnes 
l'installation 

Quantité totale , ; Zones de stockage A 
Dangereux pour l'environnement aquatique de : susceptible d'être 

4511 À catégorie chronique 2. ae de présente dans 265 tonnes 

8 . l'installation 
Liquides inflammables (installation de remplissage . 

ou de distribution) … Atelier de Débit maximum de ; 
1434-1b } DC 1. Installations de chargement de véhicules citernes,  Darnenent l'installation 88 mn 

de remplissage de récipients mobiles 

Quantité totale 
Liquides combustibles de point éclair compris entre ! Zones de stockage (parc susceptible d'être 

1436 pc 60°C et 93°C (stockage ou emploi de) de stockage) présente dans 350 tonnes 
l'installation 

Chauferie au gaz naturel 
de 2,39 MW (zone 12) et : : 

2910-A2 | DC installation de combustion chaufferie au fioul Puissance hermique | 2 535 1 
domestique de 145 kW 

{zone 13) 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition 
orale (H301) dans le cas où ni la classification de 
toxicité aiguë par inhalation ni la classification de 

toxicité aigué par voie cutanée ne peuvent être Quantité totale 
41402 D établies, par exemple en raison de l'absence de Zone de stockage : parc susceptible d'être 32 

” données de toxicité par inhalation et par voie de stockage extérieur présente dans 2 tonnes 
cutanée concluantes. l'installation 

2. Substances et mélanges liquides — la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant : 

Quantité totale 
ont ; Zone de stockage : : à 

Dangereux pour l'environnement aquatique de : susceptible d'être 
4510 D catégorie aiguë 1 ou chronique 1. magasin B et Parc de présente dans 87,9 tonnes stockage extérieur Ne : 

l'installation 

- Magasin À stockant des 

produits Performance 
chernicals {non 

2 
Entrepôts couverts (stockage de matières ou En go 

1510 NC produits combustibles en quantité supérieure à de stock Volume des entrepôts 1361 m° 
500 tonnes dans des) 7 zone ce siockage sous 

magasin H pour le 
stockage temporaire 

avant expédition 135 rn? 

{336 m°) 

Soude ou potasse caustique {emploi ou stockage de . Quantité totale 
1630 | NC lessives de) Zone de stockage : zone | cotble d'être | 55 tonnes de stockage vrac à 

présente 

Règle de cumul Sa= 
b = 

installation présentant un grand nombre de angers $(e) pourla | go1ge 
substances ou mélanges dangereux et vérifiant la ' Sb= 

4001 | NC règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul seuil Zones de stockage Dangers S(b} 0,006<1 
haut mentionnées au Hi de l'article R.511-11 physiques et Sc= 

Dangers S(c) pour 0,984<1 
l'environnement ’      
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Eibetlé de là rubrique (activité) Nature de l'installation 

  

  

  

Toxicité aiguë catégorie 3 pour voie d'exposition ‘ 

orale (H301) dans le cas où ni {a classification de 
toxicité aiguë par inhalation ni la classification de 
toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être Zone de stockage : parc 
établies, par exemple en raison de l'absence de 
données de toxicité par inhalation et par vaie 

cutanée concluantes. 

1, Substances et mélanges solides 

de stockage extérieur 

! 
Critère de classement | 

Quantité totale 
susceptible d'être 

présente 

Volume 

0,6 tonne 

  
Liquides inflammables de catégorie 2 où de 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330, Zone de stockage : parc 

de stockage extérieur 

Quantité totale 
susceptible d'être 

présente 
40 tonnes 

  Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL et biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière 

de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité 
équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce 
qui est de la teneur en méthane, et qu’il a une teneur 

maximale de 1% en oxygène). 

Zone stockage gaz : 

arrière laboratoire — 
2 bouteilles 

Quantité totale 
susceptible d'être 

présente 
0,07 tonne 

  

Acétylène (nurnéro CAS 74-86-2) 
Zone stockage gaz : 

arrière laboratoire — 
2 bouteilles 

Quantité totale 
susceptible d'être 

présente 
0,01 tonne 

  

Rubrique Nc 

4140-1 | NC 

4331 NC 

4718 NC 

4719 NC | 

4734-2 | NC     
Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : essence et naphtes ; Kérosènes 
(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 

diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges 

de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins 

et aux mêmes usages et présentant des propriétés | Cuve de fioul domestique 
similaires en matière d’inflammabilité et de danger 

pour l'environnement. 

Le quantité totale susceptible d'être présente dans 
les installations, y compris dans les cavités 

souterraines, étant : 

2. pour les autres stockages : ;   Quantité totale 

susceptible d'être 
présente   29 tonnes   

  *: A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Ciassé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. . 

L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions du Décret n° 2014-285 du 3 mars 2014, article 4, 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles Coordennées Lambert H étendues du site 

    SAINT MARCEL   n° 562AL134 et n° 562AL137   X= 535614 m et Y = 2456863 m   
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concemée par les travaux 
de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 12 000 m2. La surface imperméabilisée (voiries + toitures) est d’environ 
11 500 m° et ia surface des espaces veris est d'environ 500 m2, 

Le fonctionnement des installations est autorisé du lundi au vendredi, de 8 h 00 à 17 h 15, hors jours fériés. 

La capacité maximale de stockage de produit notamment dangereux pour l'environnement aquatique est connu à tout moment 
et respecté. 
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Selon l'échéancier du titre 11 : L'exploitant réalise une étude technico-économique avant le 31 décembre 2016 visant à ce 
que l'ensemble des zones des effets létaux significatifs ne génère pas des effets dominos. 

Les mesures proposées pour maintenir les zones d'effets à l'intérieur des limites de propriétés et limiter à la source les 
phénomènes dangereux doivent être mises en œuvre sur la base d'un plan d'actions progressif de l'exploitant et au plus tard le 
31 décembre 2021. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

le bâtiment principal constitué du laboratoire et des bureaux des services administratifs. Le laboratoire a notamment en 
charge les analyses de conformité des matières premières et produits finis, les études de recherche et développement 
et l'auto-surveillance des rejets, 
le bâtiment de stockage (605 m?} est composé d'une zone de stockage des produits non classés {magasin À - 205 rm?) 
et d'une zone de stockage des produits finis (magasin B - 600 m”), 

— l'aire de déchargement des matières premières, 

— le magasin H d'entreposage des produits finis (680 m°) avec un local maintenance, 

— le bâtiment de production (1 400 m2) décomposé en : 
un afslier de synthèse où sont réalisés des mélanges de produits à froid et à chaud de liquide inflammable de 
catégorie C. Il est constitué de : 

— pour la synthèse à chaud : 2 réacteurs de 10 m° et 1 réacteur de 2 m° (160 °C/refroidissement), 
1 cuve PEHD de 2 m°, 3 cuves chauffantes (70 à 75°C) de 4 m° unitaire, 3 cuves de 
finition/traitement d'intermédiaire de process de 9,5 m° unitaire, 2 cuves de 9,5 m° chacune pour le 
mélange à froid et 1 cuve de 5 m* également pour le mélange à froid, 2 cuves tampon de 5 m°, 1 
unité de filtration et À cuve de décantation de 9,5 m°. 

un atelier de mélange de produits à froid composé de 8 cuves de mélange de liquides inflammables dont les 
capacités varient de 3 tonnes à 18 tonnes et 3 cuves de mélange aqueux (1,1 ; 2,4 et 8 tonnes), 

— un atelier de conditionnement des produits finis en réservoirs manufacturés de 25 litres à 1000 litres, 

Ja station de traitement des eaux de process (3 cuves de décantation, 2 cuves de filtration sur charbons actifs et 1 
échantillonneur automatique), 

— une zone de stockage extérieure vrac (cuves de stockage de produits chimiques), 
— Une zone de stockage extérieure de containers (fûts et GRV) de produits chimiques, 

une chaufferie (145 KW} au fioul domestique pour fe chauffage du bâtiment administratif et la production d'eau chaude, 

une chaufferie (2,39 MW) au gaz naturel pour le chauffage des réacteurs et cuves chauffantes, ainsi que pour l'étuve et les 
aérothermes des ateliers, 

— un compresseur d'air (37 kW) pour la production d'air d'instrument et d'air de service. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.3.2. CONFORMITÉ AU PRÉSENT ARRÊTÉ D'AUTORISATION 

Selon l'échéancier du titre 11 : l'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations, sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, afin 
d'en respecter les prescriptions. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes.
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L'installation est située à plus de 20 mètres d'une habitation et de zones destinées à l'habitation par des dacuments opposables 
aux fiers et le long d'établissement recevant du public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux 
tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le 
cas échéant. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R. 512-338 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 1,5.2, ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l'établissement et définies en référence à l'étude de danger déposée 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

par l'exploitant sont les suivantes : 

- Zas Zpa. Za 
: o (200 mbar | (140 mbar | (50 mbar ou ea mise Accident N Effets | où 8 time | ou 5 kW/me | 3kWmeou| #rwr | Probabilté | Cinétique 

ou CL5%)_| ou CL1%) SEN 
Expiosion du ciel 
gazeux du réacteur de | 1 | Surpression 4m 7m 12m 24m C rapide 
synthèse - Scénario 

Flux thermique : 2 face Est 11m 16m 22m Non atteint 

Incendie généralisé de| 2 [EX Sema) 44m 21m 31m | Non atteint 
la zone de stockage en Flux thermique D moyenne 
containers - Scénario 2 face Ouest Non atteint | Non atteint 14m Non atteint 

Flux thermique : : : 2 face Nord Non atteint | Non atteint 16m Non atteint 

| Flux thermique : : : . 2bis face Est Non atteint | Non atteint | Non atteint | Non atteint 

Incendie d'un GRV dans ! 2bis Eux permiaue Non atteint | Non atteint | Non atteint | Non atteint 
l'aire de stockage en Flux thermique C moyenne 
containers - Scénario 2bis face Ouest Non atteint | Non atteint 8m Non atteint 

| Flux thermique ; . . . 2bis face Nord Non atteint | Non atteint | Non atteint | Non atteint 

Flux thermique . 3 . 3 face Est Non atteint | Non atieint 15m Non atteint 

incendie généralisé du Flux thermique : : : stockage de produits 3 face Sud Non atteint | Non atteint 15m Non atteint moyenne 

chimiques dans le Flux thermique : : : D magasin B - Scénario 3 face Ouest Non atteint { Non atteint 15m Non atteint 

Flux thermique . u . 3 face Nord Non atteint | Non atteint 15m Non atteint 

| Flux thermique ; : : à 3bis face Est Non atteint | Non atteint | Non atteint | Non atteint 

Incendie d’un GRV dans | 3bis Fax inermiaue Non atteint | Non atteint | Non atteint | Non atteint 
le magasin B — = C moyenne : | Flux thermique : : : Scénario Sbis face Ouest Non atteint | Non atteint 8m Non atteint 

| Flux thermique : : : 4 Sbis face Nord Non atteint | Non atteint | Noni atteint | Non atteint 

Explosion de la chaudière : . au gaz naturel - Scénario 4 Surpression 6m sm 19m 37m D rapide         
  

Ces résultats tiennent compte des dispositions constructives (murs coupe-feu) mises en place en 2013 et en 2014. 

Les valeurs en gras sont les distances d'effets qui sortent des limites de propriété du site. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les installations visées au chapitre 1.2 ne sont pas soumises à l'obligation de constitution de garanties financières.
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante des installations (produits, 
procédés mis en œuvre, mode d'exploitation ..) soumises ou non à une procédure d'autorisation ou sur demande de 
l'inspection des installations classées ou telle que prévue à l'article R.512- 33 du Code de l'environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant, Cette déclaration doit mentionner s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de ja déclaration. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 812-38-1 du Code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 à 
R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : Industriel 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
lexpioitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comprennent notamment : 

> le plan à jour du site, 

> les interdictions ou limitations d'accès au site, 

> Finsertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

> la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site, 

les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

> les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement poiluées, selon leur 
usage actuel ou celui défini dans les documents de pianification en vigueur, 

Y 

> en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

> les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage.
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Ces mesures permettent de placer le site dans Un état ei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-4 du 
Code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-2 et 
R.512-39-3 du Code de l'environnement. 

En cas d'arrêt définitif d'une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jour où l'arrêté leur a été notifié ; 

2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 5t1-1 du Code 
de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication où de l'affichage de l'arrêté. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de l'arrêté, le délai de recours continue à 

courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 

29/02/12 | Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 54-46 du Code de l'environnement 

  

  04/10/10 | Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour ta protection de l'environnement soumises à autorisation 

  07/07/08 !'Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 

09/06/09 } Décret du 9 juin 2008 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est Supérieure à 
400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts 

172/08 | Arrêté du 17/12/08 établissant les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état 
des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l'état chimique 
des eaux souterraines 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation 

07/05/07 | Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

30/10/06 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets radioactifs mentionné à l'article 4 

10/03/06 | Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de l'article 9 du décret n° 2008-1158 
du 13 septembre 2005 

29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
danger des installations classées soumises à autorisation 

29/07/06 | Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

30/06/05 | Arrêté du 30 Juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 
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Dates Textes 
  
20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2065 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 

d'action contre ia pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  
08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive 

10/06/00 | Arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

45/03/60 | Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression 

  

  

  02/02/98 | Arrêté du 2 février 1988 modifié relatif aux prélèvements et à [a consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à autorisation 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1880 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le Code minier, le Code civil, le Code de l’urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Les droits des tiers sont et derneurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.4. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour a 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 
installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
Sous couvert de l'autorité du préfet, l'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
de l'installation, Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de 
l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 
Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l'exploitant utilisera des méthodes alternatives à l'utilisation des herbicides.
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CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

Fexploitant à l'inspection des installations classées. |! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
Fincident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transrnettre à l'inspection les documents suivants : 

  
Périodicité du contrôle 

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer 

4.3.7 

4.8.8. Les effluents aqueux rejetés Tous les ans 
4,3,12 

9.2.5.1 Niveaux sonores Tous les 3 ans 

  

  

  
  

  

  

  

    
Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

174 Porter à connaissance des modifications Atransmettre avant réalisation 

1.7.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

8.3.2 Résultats d'analyses Mensuel 

9.4.1 Bilans et rapports annuels Annuel 

Déciaration annuelle des émissions 

9.4.2 Bilan quadriennal Tous les 4 ans   
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TITRE 3-PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les instalations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibitité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la poliution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant met en place un dispositif d'indication des paramètres suivants : 

— vitesse et direction du vent (manche à air, ….); 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance Papparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Sous couvert de l'autorité du préfet, l'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc...), et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.…..). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de là cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des instailations ainsi que les causes de ces incidents 
etes remèdes apportés sont également consignés dans un registre, 

Selon l'échéancier du titre 11 : une étude technico-économique visant la rationalisation des points rejets par installations 
raccordées et définissant les caractéristiques minimales des installations et des substances contenues dans les produits, doit 
être remise saus 12 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

L'exploitant s'engage dans cette étude à mettre en œuvre, avant le 31 décembre 2018, les préconisations et dispositifs de 
traitement idoines, après validation de l'inspection des installations ciassées, permettant de respecter les valeurs limites 
réglementaires de concentration et flux de polluants rejetés en fonctionnement normal. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportée à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Afin de faciliter la diffusion des polluants dans l'atmosphère, les rejets des conduits doivent se faire par des conduits d’une 
hauteur! minimale de 10 mètres et devant permettre une vitesse d'éjection des gaz minimale de : 

+ 5 m/s {si le débit du conduit considéré est inférieur à 5 000 mm/h), 

* 8 m/s (sie débit du conduit considéré est supérieur à 5 0G0 m°/h). 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Article 3.2.2.1, Cartographie 

Selon lPéchéancier du Hitre 11: sous 10 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant réalise une 
cartographie exhaustive de l'ensemble des émissaires atmosphériques canalisés de son site. Cette cartographie comprend 
notamment la hauteur et le diamètre de chaque émissaire. 

' Hauteur du conduit : différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré, 

 



SOCIETE INNOSPEC TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique Page 18 sur 84 

  

Article 3.2.2.2. Étude caractérisation des paramètres émissaires 

Selon l'échéancier du titre 11 :Pour les conduits identifiés par la cartographie prescrite à l'article 3.2.2.4, l'exploitant justifie 
l'émission ou l'absence d'émission des paramètres listés ci-dessous via une étude qualitative {étude des Fiches de Données de 
Sécurité par exemple) elou quantitative (mesures dans les rejets atmosphériques par exemple) sous 24 mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

SO,, NOXx, CO, COV totaux, As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Ni,Pb, Sb, TI V, poussières, amiante, HCI, HF, HON, dioxines et furanes, 

les COV listés à l'annexe Il! de l'arrêté ministériel du 2/02/1998, les COV H341 H351 (R40; R6B) halogénés, les COV de 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risques R45, R46, R49, R60 où R61. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
{273 kelvins} et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) : 

à une teneur en Oz: ou CO: précisée dans le projet de tableau qui doit être élaboré et transmis par l'exploitant à 
Finspection des installations classées : 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant, la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent être inférieurs aux valeurs limites réglementaires applicables et rappelés par l'exploitant fonction des données 

identifiées aux articles 3.2.2.1 et 3.2.2.2 du présent arrêté. Les données des articles précités doivent être présentés sous forme 
de tableau par l'exploitant. 

ARTICLE 3.2.6. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS DE COV 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter les émissions de COV de ses installations en 
considérant les meilleures techniques dispanibles à un coût économiquement acceptable et en tenant compte de la qualité, de 
la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, conformément aux articles R. 512-8 et R.512-28 du Code de 
lenvironnement. 

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émissions en COV canalisés et diffus. La liste des sources d'émission est 
actualisée annuellement et tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit stocké, équipement 
éventuel et des informations sur le raccordement éventuel à un dispositif de réduction des émissions. 

L'exploitant tient à [a disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant les schémas de circulation des 
liquides inflammables dans l'installation, la liste des équipements inventoriés et ceux faisant l'objet d'une quaritification des flux 

de COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des éventuelles actions de réduction des émissions 
réalisées. 

L'exploitant démontre, d'une part, qu'il fait appel aux meilleures techniques disponibles à un coût économique acceptable et, 
d'autre part, qu'il n'y a pas lieu de craindre de risque significatif pour la santé humaine et l'environnement. 

Pour les installations existantes qui ne respectent pas les valeurs limites d'émissions fixées dans le présent article, une étude 
technico-économique évaluant la possibilité de répondre aux dispositions du présent article est réalisée sous deux ans suivant 
la date de publication du présent arrêté. 

Article 3.2.6.1. Plan de gestion des solvants 

Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 1 tonne par an, l'exploitant met en place un plan de 

gestion de solvants, réalisé selon les guides en vigueur et mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
Finstallation. Ce plan de gestion est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 80 tonnes par an, l'exploitant transmet annuellement à 
l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation. 

Article 3.2.6.2. Émission de COV 

Les dispositions de l’article 27-7° alinéa a), b) et c) de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à 
la consommation d'eau [...] s'appliquent aux émissions d'une part, de composés organiques volatils visés à l'annexe Hi] de cet 
arrêté et, d'autre part, de substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F {ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61) et 
halogénées étiquetées H341 ou H351 (R40 ou RGB). 

Article 3.2.6.3. Schéma de maîtrise des émissions de COV 

L'exploitant peut mettre en œuvre un schéma de maïîtrise des émissions concernant l'ensemble des installations, garantissant 

que le flux total d'émissions de COV provenant de ces instaliations ne dépasse pas le total des flux qui serait atteint par une 
application des valeurs limites à ces installations. il est alors transmis à l'inspection des installations classées et révisé en tant 
que besoin.
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TITRE 4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de Secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la ressource ! Nom de la masse d'eau ou Code national de la masse d’eau Prélèvement maximal annuel 
de la commune du réseau (compatible SANDRE) {mé) 

Réseau public Réseau d'eau industrielle de / 8 500 
Saint Marcel 

Réseau public Réseau d'eau potable de Î 650 
Saint Marcel           
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique où dans les milieux de prélèvement. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles, 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les prélèvements d’eau sont adaptés en cas de sécheresse. lis respectent les dispositions de l'arrêté préfectoral de la zone 
d'alerte concernée et celles de l'arrêté préfectoral cadre en vigueur sur le département de l'Eure. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec {a distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4,2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure, le cas échéant, de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

— eaux usées sanitaires et domestiques, 

— eaux pluviales de toiture, 

- eaux pluviales de ruissellement, 

— eaux industrielles. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits.
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Article 4.3.2.1. Eaux usées sanitaires et domestiques 

Les effluents d'eaux usées respectent les valeurs limites de rejet d'eaux usées, conformément à la convention de rejet signée avec le 
gestionnaire du réseau collectif communal. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
menière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibllité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment}. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés chaque mois, Les résultats sont portés sur un registre et transmis au gestionnaire du réseau public. Ce registre est 
mis à la disposition de l'inspection des installations classées sur sa simple demande. 

Les installations de traitement sont inspectées au moins tous les 3 mois et nettoyées tous les ans. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 
prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, sont portés 
sur ce registre. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes : 

Article 4.3,5.1. Repères internes 

  
Point de rejet interne 
à l'établissement 

Eaux pluviales de ruisseliement, 
eaux de refroidissement et eaux 

de process de fer (Gamapol) n°3 

Eaux de lavage de cuve et eaux 
domestiques n°2 Eaux domestiques n°1 

  
Nature des effluents 

Débit nominal (L/s} 

Débit de pointe {L/s) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant 
rejet 

Conditions de 
raccordement 

Station de traitement 
collective     

Collecte des aires étanches, de 
toitures et eaux de refroidissement 

industrielles 

Séparateur hydrocarbures 

(65 L/s) 

Séparateur hydrocarbures 

(328 L/s) 

Seine 

Physique (Charbon actif, ..), puis 

1 débourbeur (6 500 L}séparateur 
{5 852 L) à hydrocarbures (5 

mg/L) sur le site 

Arrêté d'autorisation de 
déversement d'eaux usées 

!   

Eaux industrielles de lavage et 
eaux usées des sanitaires des 

ateliers 

l 

1 

Réseau communal d'eaux 
usées 

Convention du gestionnaire du 

réseau public des eaux usées 

Station d'épuration urbaine de 
Saint Marcel   

Eaux usées des bureaux 

/ 

Réseau communal d'eaux 

usées 

{ 

Station d'épuration urbaine de 
Saint Marcel 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de rejet prévue à l'article L.1331-10 du Code de 
la santé publique et délivrée par le maire ou le président de l'établissement public compétent en matière de collecte à l'endroit 
du déversement, après avis de la personne publique en charge du transport et de l'épuration des saux usées ainsi que du 
traitement des boues en aval si cette collectivité est différente. 

Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6,2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 

des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 
débit, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement contint sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout preduit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementations spécifiques, les effluents 
doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,6 et 8,5 {ou 8,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pti 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir,
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ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

Article 4.3,9.1. Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci- dessous définies. 

Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement à une station 
d'épuration urbaine ne dépassent pas : 

Débit de référence Moyen journalier : 

Concentration maximale journalière (mg/l) Flux maximal journalier {kg/j} ou flux 
maximal spécifique 

Paramètre 

Température maximale 30°C . 

PH compris entre 5.5 et 8.5 - 

DBOs 800 15 

DCO 2 000 45 

DCO / DBOs <2.5 2.5 

MES 600 - 

Azote total (N) 150 

Phosphore total {P) 50 

ydrocarbures 5 

tergents anioniques 10 

fergents cationiques 3.0 

mium 0.5 

0.5 

0.5 

0.5 

0.5 - 

C 2 . 

  

Pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont les mêmes que pour un rejet dans le milieu 
naturel. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le doubie de la valeur limite. 

Selon l'échéancier du titre 11 : des mesures de l'ensemble des paramètres visés aux articles 4.3.7, 4.3.9.1 et 4.3.12 doivent 
être effectuées dans les 6 mois suivant la notification du présent arrêté. Les résultats de ces mesures sont transmis à 
l'inspection des installations classées dès leur réception. 

Selon l'échéancier du titre 11 : la mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins 
tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthodes de référence précisées 
dans l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 
références, Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et 
constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une 
demi-heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans le 
milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux des effluents définies à l'article 4.3.9.1 du présent arrêté.
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ARTICLE 4.3.41. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

I est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poiluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

| Paramètres Concentrations maximales instantanées 

: : 100 mg si te flux journalier maximal autorisé par 
Matières En Suspension (MES) l'arrêté n'excède pas 15 kgf, 35 mg/l au-delà 

| Le à 300 mg/l si le flux journalier maximal autorisé 
Demande Chimique en Oxygène (DCO) n'excède pas 100 kg/,125 mg/l au-delà. 
ou où 

Carbone Organique Total (COT) 200 malt 

  

100 mg/f si le flux journalier maximai autorisé Demande Biologique en Oxygène (DBOS &s beut de sur) n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà. 
      Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
  
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
est de : 11 500 m°,



SOCIETE INNOSPEC TITRE 6 - Déchets Page 26 sur 84 

  

  
TITRE 5-DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques où polluants 
peuvent être récupérés, valorisés où éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement sont traités 
conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses articles R.543-66 à R.543-72. Ils sont notamment 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valcrisables ou de l'énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets, 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 43-188 et R.543-195 du Code de l'environnement 
susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs abligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des 
équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de ta manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : art. R.543-87 du Code de l'environnement). 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets de piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire 
du Code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543- 
135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-139 à R.543-15. lis sont notamment remis à des 
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil au pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par dés eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs), ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 
pour là récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées,
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La quantité de déchets produites sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

          

Désignation Mode de stockage Quantité annuelle : Fréquence d'évacuation Traitement 

Emballages vides Sur parc aérien en rétention 14 976 kg + à 2 fois/an Recyclage 

DIS Benne 5 300 kg 2 à 3 fois/an Recyclage 

DIB Benne 9 480 kg 7 fois/an Incinération 

Papier/carton Benne 1 100 kg 25 fois/an Recyclage 

Hydrocarbures divers Conditionné, parc sous 7 420 kg 1 fois/an Incinération 
rétention 

Charbon actif Benne 8 860 kg ! 1 à 2 fois/an Recyclage       
  

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui concerne le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les 
mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets puivérulents doit répondre aux dispositions de Particle 3.1.5. 

Toutes les égouttures ef eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de manière à 
satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l'article 4.3.9,1, 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511- 
+ du Code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement en 
particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. H s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concemant sa production de déchets (nature, quantités, 
destination ou arigine) conformément à l'article R.541-44 du Code de l'environnement. 

Article 5,1.4,1, Registre — circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre chronologique où sont 
consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

la date de l'expédition du déchet ; 

la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenciature définie à l'annexe li de l'article R. 541-8 du 
Code de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

- _lenomet l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement ; 

— fe cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VIH du Règlement n° 1918/2006 du 14/06/06 ; 

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle fe déchet est expédié, selon les annexes | et 1 
de la Directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 : 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du Code 
de l'environnement, 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices 
de déchets sont annexés aux présents registres. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. I est conservé pendant au moins 3 ans et tenu à la 
disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées.
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ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'article R.541-45 du Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du Code de 
l'environnement, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport {notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production. 

  tonnage maximal 

  
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

pe de ee $ Nature des déchets ue sore : 

| DIB Incinération 

20 oi ü Cartons et Papiers Valorisation énergétique 

Déchets 04 02 99 Film PE/PEHD recyclage matière 
dangereux | 04 02 08 Matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère). 

03 01 89 Déchets du bois. are Let 

160117 Métaux divers Recyclage matière 

06 13 02* Charbon actif usé 

| 07 07 08* Autres résidus de réaction et résidus de distilation 

10 19 01* Déchets liquides aqueux contenant des substances dangereuses 

13 05 02* Des boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 06* Des eaux mélangées de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 07* Hydrocarbures provenant de séparateurs eau /hydrocarbures (annexe 1] 
de l'article R.541-8 du CE) 

13 01 13* Huiles usagées Collectés par une 
entreprise spécialisée   Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou 

  

  

  

      
Déchets + 

dangereux 160110 contaminés par de tels résidus 

15 02 02 Absorbants, matériaux ftrants, chiffons d'essuyage contaminés par des 

substances dangereuses. 

16 05 04* Gaz en récipients à pression (compris les halons) contenant des 

substances dangereuses. Aérosols 

Î 18 01 03* déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions 

particulières vis-à-vis des risques d'infection, Pharmacie 

20 0t 23* Tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure. 

  ! 20 0t 33*+ Piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01,16 06 02 ou 16 06 
; | 03, et piles et accumulateurs non triés contenant ces piles.      
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TITRE 6-PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement et des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 6.1,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..}) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...). 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'autorisation, 

L'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui auront été impiantés après la date du présent arrêté dans 

les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 

ambiant {mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement} et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
{installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur un plan annexé au rapport des mesures sonores périodiques.
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  Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant 

le bruit de l'établissement) 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Émergence admissible pour la période 
aïlant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

  

      
Supérieur à 36 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BR UIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son fonctionnement, les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

le jour j la nuit 
| 

de 7h à 22h | de22hà7h 
i 

70 dB(A} | 60 dB (A)   
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1086 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7-PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. fl organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX PRÉSENTS DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou mélanges dangereux présents dans l'établissement (nature, état physique et 

quantité, emplacements) en tenant compte des mentions de danger et des phrases de risques codifiées par la réglementation 
en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.4411-73 du Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations. 

l transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. I! procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 

risques, 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les rêgles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel. 

Le site est équipé des dispositifs anti-intrusion suivants : 

+ le site est doté de caméras de surveiliance : 

* tous les locaux administratifs et laboratoire sont équipés au moins de radar de détection : 
+ le magasin B est équipé de détecteurs sur les portes. 

L'alarme est transmise au poste de surveillance de la société de gardiennage. Des rondes sont régulièrement réalisées en 
dehors des heures d'ouverture chaque jour (y compris de nuit, les week-ends et jours fériés). 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré. En dehors des heures d'ouverture et en cas d'alerte, le gardien réalise les premières actions de 
secours, maintient les accès ouverts et prévient un responsable de l’entreprise. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Toutes les façades de l'établissement sont accessibles aux engins de lutte contre l'incendie par des voies dont les 
caractéristiques minimales sont les suivantes : 

— largeur de la bande de roulement : 4 m; 

rayon intérieur de giration minimal R = 41 m, surlargeur 8 = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m ; 

— hauteur fibre : 3,50 m : 

— pente inférieure à 15% ; 

force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newion avec un maximum de 90 kilo-newton par essieu, ceux-ci 
étant distants de 3,6 m au minimum ; 

— résistance au poinçonnement : 80 N/em? sur une surface minimale de 0,20 m° : 

— non exposées à un flux thermique supérieur à 3KW/m? en cas d'incendie ; 

— une aire de dépassement tous les 50 m. 

Le site est accessible par deux accès directs par la RD 6015. 

Le portail de 4 m de large (voiet) permet l'accès et l'intervention des secours au bâtiment administratif, au bâtiment B 
(magasins À et B} et entre les stockages de produits vrac et les containers extérieurs. 

Le portail de 8 m de large (Voie 2) favorise l'accès des engins de secours au bâtiment de production (ateliers de mélange et de 
synthèse), aux stockages vrac et en containers extérieurs, au magasin de stockage H et notamment à l’ensemble des moyens 
de secours incendie et d'évacuation, par différents maillages des voies en fonction du risque présent. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de 
dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion, 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et mainteaues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans les bâtiments de stockage où d'utilisation de produite, susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement, toutes les parois sont au moins de propriété REI120. Les 
percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries 
techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs. Les 
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi 
traversée.
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Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité Et 120 et munies d’un dispositif de fermeture automatique 

qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des parois. La fermeture automatique des portes coupe-feu 

n'est pas gênée par des obstacles, 

La toiture est recouverte d'une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et 

d'autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At). 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ia réglementation et 
aux normes en vigueur, 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

Est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule ou atelier. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'is sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos 

largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont 
respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

fs sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. 

Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 4980 (notamment son article 2) sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, 

Le plan des zones à risques d'expiosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1" janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et expilosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Dans les zones se trouvant en atmosphère explosible, les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du 

décret n°96-1010 du 19 novembre 1996. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, et être entièrement constituées de matériels utilisables en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1. Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 811-1 du Code de l'environnement, 
une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 

sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R.512-33 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers 
ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du risque 
foudre.
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Article 7.3.4.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre, prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne, 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation, Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7.3.4.3, Entretien et vérification 

Selon l'échéancier du titre 11: L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée 
annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet 
d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62306-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.3.5. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur, 

ARTICLE 7.3.6. ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 15 
mars 2000 modifié avec Mndication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

le nom du constructeur ou du fabricant ; 

— le numéro de fabrication {ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) : 

le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 
générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, 
T pour tuyauterie ; 

— l'année de fabrication ; 

— la nature du fluide et groupe : 1 ou 2; 

— la pression de calcul ou pression maximate admissible : 

— le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ; 

— les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique ; 
— les dates de la dernière et de [a prochaine requalification périodique ; 

— l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) ; 

— les dérogations ou aménagements éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations 
classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à Fair libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au plan de défense incendie définit au chapitre 8.1 du présent arrêté. Sont 
notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer 
en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 

modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le 
procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au plan de défense incendie, il veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de 
ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification, 
- résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

ll convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité, 

Les réservoirs de produits corrosifs (acides et bases) font l'objet d'une visite annuelle de contrôle de leur état. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Îl est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. PRÉVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIÈRES 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans l'atelier où sont mélangées les poudres et 
ingrédients liquides de manière à prévenir tout danger d'incendie et d'explosion ; en conséquence, l'atelier sera nettoyé à la fin 

du travail de la journée et Il est procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront 
accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de créer une atmosphère explosive et propager un incendie. 

L'emploi de l'air comprimé pour le netoyage est interdit. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en 

matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte pare- 
flamme de degré une demi-heure, doit être normalement fermée.
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ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par ie présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un enfrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4,6.1, « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à metfre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
eîc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, 

les rondes de survelllance régulières pendant et durant 2 heures suite à la fin des travaux et avant la reprise de l'activité 
doivent vérifier l'absence de risque au droit des installations. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de là maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée.
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CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le plan de défense incendie. Elle est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 

fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. Cetie liste est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif où élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 

sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 

de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées, 

et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 

consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Cette 

analyse est transmise à l'inspection des installations classées chaque année : 

les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues, 

la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel 

est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.5.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, lexpioitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection : 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 

Dans les bâtiments et au droit des stockages extérieurs, un système de détection automatique incendie conforme aux 
référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des stockages et réacteurs, respecte les conditions de 

fonctionnement de ces détecteurs. 

Les bacs de stockage vrac et mobiles de liquides inflammables doivent être équipés d'une installation de détection automatique 
d'incendie {de type infrarouge, …) avec report d'aiarme téléphonique sur l'agent d'astreinte.
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Les bacs de stockage mobiles de liquides inflammables où dangereux pour l'envirannement ou combustibles doivent être munis 
d'un dispositif de détection incendie avant te 31/12/2015, 

Pour le stockage vrac, un dispositif de détection et d'extinction à déclenchement automatique à l'eau mélangé avec émulseur 
mousse avec report d'alarme téléphonique sur l'agent d'astreinte avant le 3112/2021. Chaque réservoir {cuve de stockage 
vrac) doit être en particulier équipé d'une couronne d'arrosage conformément à l'instruction technique du 9 novembre 1989 et à 
la circulaire du 6 mai 1889. 

Détecteurs gaz: 

Notamment dans le local de la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est 
mis en place, L'exploitant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

ARTICLE 7.5,5. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. 

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Article 7.6.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 
effectuer, en marche normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrété. 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.6.1.2, Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant fa conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les flits, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 
la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et mélanges dangereux. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.
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ARTICLE 7.6.3, ATELIERS : 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage...) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière.) contenant un liquide susceptible de créer une poliution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidusires. 

Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
äücun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis en œuvre afin 
de prévenir les émissions dans le sal et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de 
rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers...) 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des zones de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

Le volume de rétention pour contenir les saux d'extinction liées à l'incendie du parc de stockage en container est de 365 m°. Le 
parc extérieur en container dispose d’une rétention totale d'un volume de 206 m3 (rétention propre du parc ainsi que les deux 
rétentions déportées). Le dispositif de collecte et d'obturation du séparateur d'hydrocarbures des eaux de lavage et des eaux 
pluviales de ruissellement, avant rejet dans la Seine, permet le confinement de 43 m5. 

Selon l'échéancier du titre 11 : Un dispositif de rétention complémentaire des eaux polluées et souillées d'un volume de 
500 m° doit être en place sur le site, d'ici le 31 décembre 2015. 

Une procédure de dérivation des eaux polluées ou souillées vers ce bassin de rétention doit être établie par l'exploitant. Les 
organes de commandes nécessaires à la mise en service de cette capacité de rétention doivent pouvoir être actionnés en 
toutes circonstances, localement ou à distance. lis sont correctement signalés, 

ARTICLE 7.6.5. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1988.



SOCIETE INNOSPEC TITRE 7 = Prévention des risques technologiques Page 40 sur 84 

  

ARTICLE 7.6.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme des déchets. 

L'aire du parc de stockage extérieure en réservoir manufacturé dispose d'une rétention sur la totalité de la superficie de 710 m2. 

Le volume total de cette rétention de 206 m° (parc + rétentions déportées) est équipé d'une sous-rétention (n°1) de 160 n° et 
d'un volume de 24 m° relative aux produits dangereux pour l'environnement soumis aux rubriques 1172 et 1173 (futur 
4510/4511) où des produits inflammables de catégorie C soumis à la rubrique 1432 (futur 1436) ; 

Selon l'échéancier du titre 11 : Afin de réduire les flux thermiques d’un éventuel incendie, l'exploitant doit créer sur l'aire du 
parc de stockage extérieure en containers, sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, 3 autres sous- 
rétentions : 

> sous-rétention n°2 de 160 m° et d'un volume de 24 m relative aux produits dangereux pour l'environnement soumis 
aux rubriques 1172 et 1173 (futur 4510/4511) ou des produits inflammables de catégorie C soumis à la rubrique 1432 

(futur 1436) ; ‘ 

> sous-rétention n°3 de 176 m° et d'un volume de 26 m° relative aux produits dangereux pour l’environnement soumis 

aux rubriques 1172 et 1173 (futur 4510/4511) ou des produits inflammables de catégorie C soumis à la rubrique 1432 
(futur 1436) ; 

> sous-rétention n°4 de 72 m? et d'un volume de 17 m° dédiée aux liquides inflammables de catégorie B de la rubrique 
1432 (futur 4331) ; 

> sous-rétention n°5 de 141 m2 et d'un volume de 34 m° relative aux produits dangereux pour l'environnement soumis 
aux rubriques 1172 et 1178 (futur 4510/4511) ou des produits inflammables de catégorie C soumis à la rubrique 1432 
(futur 436) ; ° 

Un dispositif de non propagation de flamme de type siphon coupe feu où de type tube plongeur doit être mis en place entre la 

rétention déportée de 36 m° et l'aire de stockage extérieure de produits chimiques et/ou inflammables, sous 12 mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 

Les rétentions déportées sont dimensionnées de manière qu'il ne puisse y avoir de surverse de liquide lors de son arrivée 
éventuelle dans la rétention. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.6.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Dans la zone 8, les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités 
mobiles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de poilution sont étanches, incombustibles et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ….). 

Le stockage et ia manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

Le dimensionnement d'une rétention de chargement/déchargement doit se faire sur la base d'une capacité de citerne 
majorante. Seule une opération de chargement/déchargement d'une citerne peut être réalisé à la fois. 

Les manipulations et opérations de prévention et de protection pour faire face un épandage accidentel doivent être 
spécifiquement décrites dans une consigne avant, pendant et après la fin du transfert de produits.
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Si la zone de rétention des aires de chargement/déchargement est dotée de caniveaux de collecte des eaux de ruissellement, 
l'exploitant doit justifier détenir les dispositifs adaptés et le personnel spécialement formé permettant d'assurer l'étanchéité de ia 
zone. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.6.9. CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux où insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibies de l'être 

doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux règles en 
vigueur. 

Les canalisations doivent être exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle et installées à l'abri des chocs 

et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électralytiques. & est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis-à-vis des 
chocs et contraintes mécaniques diverses. 

ARTICLE 7.6.10. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée, 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milleu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 
arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemblé du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. À ce titre l'exploitant 
transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan, tels que : 

1. Le plan de masse, 

2. Le plan de situation, 

3. Les plans des niveaux, 

4. Les fiches de données de sécurité des matières dangereuses utilisées sur le site. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

Les dates, les madalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre,
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Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions, 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement dispose en toute circonstance de ressources en eaux et solution moussante suffisantes pour assurer 
l'alimentation des réseaux d'eaux public et industrielle d'incendie garantie pour une période de 2 heures, à savoir : 

À poteau d'incendie de type C normalisé (NF S 61-213) piqué par canalisation, sur le réseau d'eau public, assurant un 
débit unitaire minimum de 90 m°/heure, sous une pression dynamique de 1 bar {NF S 62-200) et de 7 bar de pression 
statique, placés à l'entrée du site par les chemins praticables. 

1 poteau d'incendie de type D (2 prises DN 100 et prise DN 65) normalisé (NF S.61.213) piqué par canalisation, sur le 
réseau d'eau industrielle, assurant un débit unitaire minimum de 150 m%/heure, sous une pression dynamique de 1 bar 
{NF S 62-200), placés au fond du site par les chemins praticables, est mis œuvre avant le 31/12/2015. 

- Ces hydrants doivent être : 

implantés en bordure d'une chaussée carrossable où tout au plus à 5 mètres de celle-ci et 
périodiquement contrôlés, 

munis d'aires d'aspiration, de 32 m? chacune, et en nombre adapté au débit unitaire du poteau, 

- équipés d'une signalisation conforme à la norme NF S 62-221. 

3 plates-formes d'utilisation offrant chacune une superficie de 32 m2 (8x4) matérialisée afin d'assurer la mise en œuvre 
aisée de 3 engins de sapeurs-pompiers et la manipulation du matériel, L'accès à ces plates-formes doit être assuré par 
une voie engin de 3 mètres de large, dont le stationnement est exclusivement réservé au service de secours, 

d'au moins 3 stations échelle judicieusement situées (bâtiment B et sur 2 façades du bâtiment de production) sur Je 
pourtour des bâtiments et desservis par une voie pompiers, 

un débit total simultané de 240 m°/heure minimum disponible pendant deux heures doit être assuré, 

d'un réseau de robinet incendie armé conforme au référentiel APSAD R5 ou tout dispositif équivalent, 

des extincteurs en nombre, à raison d'au moins un appareil pour 200 m°, et en qualité adaptés aux risques, doivent 
être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. 

- la zone de stockage vrac de liquides inflammables est pourvue d'au moins quatre extincteurs poudre de 50 kg 
accessibles en tout point. 

d'un système d'extinction automatique d'incendie, asservie à une alarme sonore et un report d'alarme de 
télésurveillance, pour la zone 6, 

d'un système de détection automatique d'incendie assurant notamment la fermeture automatique des portes coupe-feu 
séparatives implantées sur le mur coupe-feu à proximité du parc de stockage en containers, 

de moyens adaptés permettant la création de solution moussante (tapis de mousse) nécessaires pour atteindre les 
objectifs d'extinction d'un feu de liquide inflammable, 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des pelles. 

Les couronnes d'arrosages mixte (eau/solution moussante) des réservoirs sont comptabilisées dans les moyens d'extinction 
dans la mesure où le mélange est foisonné. 

Les moyens fixes doivent permettre à minima, l'extinction et a prévention d'une éventuelle reprise d’un incendie dans n'importe 
quelle rétention. 

L'exploitant doit notamment définir le besoin et les qualités des émulseurs adaptés aux produits stockés dans le plan de 
défense incendie. Les réserves d'émulseurs doivent être protégés du flux thermique généré par incendie. 

L'établissement dispose d'un local pompier contenant des équipements pompiers pour 4 ESi, de 4 appareils respiratoires 
individuels (ARI), une réserve d'émulseurs en bidons, 3 chariots émulseurs à mousse physique et un ensemble de lances 
incendie, de personnel spéciatement formé, dont au moins 4 équipiers de seconde intervention, à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.7.5. DÉSENFUMAGE 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque d'incendie s'effectue per des ouvertures dont la surface totale ne 
doit pas être inférieure au 1/100°" de la superficie de ces locaux.
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Les commandes des dispositifs de désenfumage sifués en partie haute et judicieusement réparties sont commodément 

accessibles (disposées à proximité des issues de secours) et sont doublées par un déclenchement manuel à la sortie de 
chaque atelier. 

Les commandes manuelles des dispositifs de ventilation des ateliers pouvant servir au désenfumage sont regroupées près des 
sorties et signalées. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le choix du matériel d'alarme est laissé à l'initiative de l'exploitant. 

Les moyens de commande permettant de donner l'alerte sont répartis judicieusement sur l'ensemble du site. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne {lignes téléphoniques, réseaux, ….) efficacement signalé (en indiquant 
notamment le local où il se trouve) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. Les numéros concernant les secours 
extérieurs sont affichés près du téléphone. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 

à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de traitement de l'alerte des secours {Tél : 18). 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 

en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.7.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.E} sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires 
analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers avant le 31 juillet 2045, ll est transmis à l'inspection des 
installations classées, au SDIS, à la sécurité civile de la préfecture. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. if met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles 

de permettre le déclenchement sans retard du P.OI, I prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes 
de protection des populations et de l'environnement, prévues au POI en application de l'article R.512-29 du Code de 

l'environnement. 

Le PO. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de 
dangers. Un exemplaire du P.C.i. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 

garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment : 

Forganisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

la prise en compte des résultats de l'actualisation éventueile de l'étude de dangers, à une modification substantielle 
dans l'établissement ou dans le voisinage), 

la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.!.,, qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 

la mise à jour systématique du P.O.. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. Elle est 
adressée à l'inspection des installations classées, au SDIS et à la sécurité civile de la Préfecture. 

_
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l'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Selon l’échéancier du titre 11 : Des exercices réguliers sont réalisés, dans Ja mesure du possible, en liaison avec les sapeurs 
pompiers et l'inspection des installations classées pour tester annuellement le P.O.I. Cette fréquence est semestrielle lors des 
12 premiers mois suivant la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.7.7.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes sont 
destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan d'organisation interne. 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bien 
protégé de l'établissement. 

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de 
l'aiimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. 

En liaison avec le service départemental d'incendie et de secours et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède 
à un essai en “vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

ARTICLE 7.7.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.8.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 12 
compris les eaux d'extinction, les eaux d'une pluie vicennale et d'eaux de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m°, définit à l'article 7.6.4 du présent arrêté, 
avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, est collecté 
dans un bassin de confinernent d'une capacité minimum de 500 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

L'exploitant doit justifier que les caractéristiques du dispositif de confinement des eaux incendie résiste au flux thermique des 
accidents identifiés dans l'étude de dangers ou démontrer que son implantation se situe hors des zones d'effet thermiques. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage 
d'un incendie majeur sur le site, 

IS sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.
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TITRE 8-CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - PLAN DE DÉFENSE INCENDIE 

ARTICLE 8.1.1. STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses 
installations et pouvant porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du Code de 
l'environnement. Cette stratégie est formalisée dans le plan de défense incendie. Ce dernier est cohérent avec le plan 
d'opération interne. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de là disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction de scénarios de 
référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris individuellement : 

- feu du réservoir nécessitant les moyens les plus importants de par son diamètre et la nature du liquide inflammable stocké ; 

- feu dans la rétention, surface des réservoirs déduite, nécessitant les moyens les plus importants de par sa surface, son 
emplacement, son encombrement en équipements et ia nature des liquides inflammables contenus. Afin de réduire les besoins 
en moyens incendie, il peut être fait appel à une stratégie de sous-rétentions ; 

- feu de récipients mobiles de liquides inflammables ou d'équipements annexes aux stockages visés par le présent arrêté dont 
les effets, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, sortent des limites du site. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois alinéas 
précédents, en moins de deux heures après le début de l'incendie. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

- les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie peut être incluse dans le plan 

d'opération interne prévu par l'articie R.512-289 du Code de l'environnement ; 

- les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la stratégie définie, 

demandées à l'article 8.1.2.3 et au deuxième alinéa de l’article 8.1.3.1 du présent arrêté. Cette partie peut être incluse dans 
l'étude de dangers du site ou dans le plan d'opération interne de l'établissement. 

ARTICLE 8.1.2. MOYENS EN ÉQUIPEMENTS ET EN PERSONNEL 

Article 8.1.2.1. 

Afin d'atteindre les objectifs définis à l'article 8,1.1 du présent arrêté, l'exploitant dispose de moyens de lutte contre l'incendie 

qui lui sont propres et qui peuvent étre compiétés par des protocoles d'aide mutuelle, des conventions de droit privé ou des 
moyens des services d'incendie et de secours. L'exploitant informe les services d'incendie et de secours et l'inspection des 
installations classées dès lors que ces protocoles et conventions nécessitent une mise à jour. 

Article 8.1.2.2. 

Si l'exploitant prévoit, dans la stratégie définie au point 8.1.1 du présent arrêté, un recours aux moyens des services d'incendie 
et de secours, le concours de ces derniers : 

- est sollicité auprès d'eux, en précisant si ce recours est temporaire, le temps de réaliser les travaux permettant de respecter 
notamment les exigences fixées au point 8.1.3.2 du présent arrêté, ou si ce recours est permanent. L'exploitant informe 
l'inspection des installations classées de cette demande. En cas d'absence de réponse, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées, En cas de réponse négative, l'exploitant définit une stratégie de lutte contre l'incendie qui ne prévoit pas 
le concours des services d'incendie et de secours ; 

- est conditionné, en cas de réponse positive, par un accord préalable formalisé avant le 31 décembre 2015 ; 

- est limité aux moyens matériels non consommables et au personnel d'intervention en complément des moyens de l'exploitant ; 

- implique la transmission par l'exploitant des informations nécessaires pour permettre à ceux-ci d'élaborer une réponse 
opérationnelle adaptée. 

Article 8,1.2.3. 

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par l'exploitant est 
démontrée dans les conditions définies au point 8.1.1 du présent arrêté. En particulier, en cas d'usage par l'exploitant de 
moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux moyens humains associés est démontrée, 
notamment en ce qui concerne :
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- la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

- l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m* compte tenu de ta surface en feu. 
Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, sans toutefois dépasser la dose de 1 800 (KW/m?)4f,s ni la vaieur 
de 8 kW/m’, sous réserve que l'exploitant démontre qu'il possèce l'équipement et l'entraînement nécessaires pour une telle 
intervention ; 

- la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés, 

Article 8.1.2.4. L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

- en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie {y compris leurs supportages), leur mise 
en œuvre intervient dans un délai maximum de quinze minutes : 

- une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place dans un délai 
maximum de trente minutes ; 

- en l'absence de moyens fixes, le délai de mise en œuvre des moyens mobiles d'extinction est défini dans la stratégie de lutte 
contre l'incendie et la mise en œuvre des premiers moyens mobiles est effectuée dans un délai maximum de soixante minutes, 
Les délais mentionnés aux trois alinéas précédents courent à partir du début de l'incendie. 

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer ces 
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées, 

Article 8.1,2.5, Les bassins de confinement des eaux d'incendie : 

- sont implantés hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 kW/m°? identifiées dans l'étude de dangers, ou ; 
- sont constitués de matériaux résistant aux effets générés par les accidents identifiés dans l'étude de dangers et susceptibles 
de conduire à leur emploi. 

ARTICLE 8.1.3. MOYENS EN EAU, ÉMULSEURS ET TAUX D'APPLICATION : 

Article 8,1.3.1. 

L'exploitant dispose des ressources et réserves en eau et en émuiseur nécessaires à la lutie contre les incendies définis au 
point 8.1.1 du présent arrêté et à la prévention d'une éventuelle reprise de ces incendies. L'exploitant peut avoir recours à des 
protocoles ou conventions de droit privé et, dans ce cas, il veille à la compatibilité et à la continuité de l'alimentation en eau ou 
en émuilseur en cas de sinistre. 

L'exploitant définit et justifle, en fonction de la stratégie de lutte contre l'incendie retenue, le positionnement des réserves 
d'émulseur, dans les conditions définies au point 8.1.1 du présent arrêté. Si le concours des services d'incendie et de secours 
est prévu dans la stratégie de lutte contre l'incendie de l'exploitant, le positionnement et le conditionnement des réserves 
d'émulseur sont validés par les services d'incendie et de secours. 

Les pomperies, réserves d'émulseur et points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en eau sont 
implantés hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 kW/m? identfiées dans l'étude de dangers pour les 
phénomènes dangereux hors effet thermique transitoire. Cette prescription n'est pas applicable : 

- pour un équipement qui peut être sollicité à distance par un opérateur ; 

- ou lorsque, pour un scénario d'incendie considéré, l'équipement est doublé et que l'équipement redondant est situé hors des 
zones d'effets thermiques susmentionnées. 

Les dispositions des deux premiers alinéas de ce point sont applicables : 

- au 31 décembre 2018, si l'exploitant n’a pas requis le concours des services d'incendie et de secours en application du point 
8.1,2.2 du présent arrêté ; 

- dans un délai de cinq ans après l'éventuelle réponse négative ou en l'absence de réponse des services d'incendie et de 
secours au 31 décembre 2015 telle que mentionnée au deuxième alinéa du point 8.1.2.2 du présent arrêté : 

- dans un délai de sept ans après la réponse positive des services d'incendie et de secours telle que prévue au troisième alinéa 
du point 8.1.2.2 du présent arrêté, sans dépasser le 31 décembre 2020. 

Article 8.1,3.2. 

Le débit d'eau incendie, de solution moussante et les moyens en émuilseur et en eau sont déterminés, justifiés par l'exploitant 
en fonction des scénarios définis au point 8.1.1 du présent arrêté et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées en annexe du plan de défense incendie prévu au point 8.1.1 du présent arrêté. lis tiennent compte de la production de 
solution moussante dans les conditions définies au point 8.1.3 du présent arrêté et du refroidissement des installations 
menacées dans les conditions définies au point 8.1.3.7 du présent arrêté. 

Article 8.1.3,3. 

Lorsque l'exploitant dispose des moyens lui permettant de réaliser les opérations d'extinction des scénarics de référence du 
point 8.1.1 du présent arrêté sans l'aide des secours publics, ta définition du taux d'application et la durée de l'extinction
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respectent a minima les valeurs données en annexe 5 de l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs 
aériens manufacturés de liquides inflammables. 

Ces dispositions sont applicables : 

- au 31 décembre 2018, si l'exploitant n'a pas requis le concours des services d'incendie et de secours en application du point 
8.1.3.1 du présent arrêté ; 

- dans un délai de cinq ans après l'éventuelle réponse négative ou en l'absence de réponse des services d'incendie et de 

secours au 31 décembre 2015 telle que mentionnée au deuxième alinéa du paint 8.1.3.1 du présent arrêté. 

L'exploitant s'assure du respect de ces quantités dans le temps, sauf si une modification est justifiée par un changement lié : 

- à la nature ou aux quantités de liquides inflammables stockés ; 

- à la façon dont les liquides infiammables sont stockés (taille des réservoirs ou des rétentions) ; 

- à la qualité des émuiseurs employés ; 

- au type de moyens d'extinction employés. 

L'exploitant détermine dans son étude de dangers où dans son plan de défense incendie : 

- la chronologie de mise en œuvre des opérations d'extinction ; 

- la durée de chacune des étapes des opérations d'extinction ; 

- lä provenance et le délai de mise en œuvre des moyens nécessaires à l'extinction ; 

- la disponibilité des moyens en eau et en émulseur nécessaires pour l'accomplissement des opérations d'extinction. 

Les dispositions des cing alinéas précédents sont applicables aux installations existantes : 

- à l'échéance réglementaire de mise à jour du plan d'opération interne tel que défini à l'article R.512-29 du Code de 
l'environnement ; 

Article 8.1.3,4. 

Dès lors que la stratégie de lutte contre l'incendie de l'exploitant prévoit l'intervention des services d'incendie et de secours : 

- la définition du taux d'application et la durée de l'extinction respectent les exigences fixées dans le chapitre 5 de la norme NF 

EN 13565-2 {version de juiltet 2009). Pour les liquides miscibles à l'eau, le taux d'application n'est pas inférieur à 15 litres par 
minute et par mêtre carré pour les modes d'application non prévus par la norme. Des taux et durées inférieurs peuvent être 
acceptés sous réserve de l'accord du service d'incendie et de secours dans le cadre d'un guide reconnu par le ministère de 
l'intérieur ; 

- l'installation est dotée de plusieurs appareils d'incendie (poteaux de diamètre nominal normalisé de 100 ou 150 millimètres) 
qui peuvent être complétés par des réserves, implantés sur un réseau public ou privé de telle sorte que leur accessibilité et leur 
éloignement par rapport aux incendies potentiels présentent le maximum de sécurité d'emploi, Tout point des voies « engins » 

susceptible d'être utilisé pour l'extinction d'un incendie dans les installations se trouve à moins de 106 mètres d'un appareil 
d'incendie et la distance entre deux appareils est de 150 mètres maximum ; 

- en cas de pompage par des moyens de secours publics, la distance entre la ressource en eau et le point d'utilisation ou la 
réserve à réalimenter est inférieure à 400 mètres. Une valeur supérieure peut être acceptée sous réserve de l'accord du service 

d'incendie et de secours, 

Les dispositions sont applicables aux installations au 31 décembre 2020. 

Article 8,1.3.5. 

En cas d'ufilisation d'une stratégie de sous-rétentions : 

- un tapis de mousse préventif d'une épaisseur minimale de 0,15 mètre est mis en place et maintenu dans les sous-rétentions 
où la sous-rétention en feu pourrait se déverser. Le taux d'application nécessaire à l'entretien de ce tapis préventif est au 

minimum de 0,2 litre par minute et par mètre carré ; 

- les opérations d'extinction de la sous-rétention {surface des réservoirs déduite), avant que la sous-rétention en feu ne se 
déverse dans une autre sous-rétention, sont réalisées selon les modalités du point 8.1.5.3 du présent arrêté, si l'exploitant 
intervient seul, ou du point 8.1.3.4 du présent arrêté dans le cas d'une intervention des services de secours publics. 

Article 8.1.3.6. 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens d'extinction (par exemple mobiles et 

fixes), le taux d'application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorata de la contribution de chacun des moyens 
calculée par rapport au taux nécessaire correspondant. 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit l'utilisation de plusieurs classes d'émuiseurs, le taux d'application retenu pour le 
dimensionnement des moyens est celui de la classe la plus pénalisante.
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Article 8.1,3.7, 

Pour ia protection des installations, le dimensionnement des besoins en eau est basé sur les débits suivants : 

- refroidissement d'un réservoir à axe vertical en feu : 16 litres par minute et par mètre de circonférence du réservoir ; 

- refroidissement des réservoirs voisins du réservoir en feu exposés à plus de 12 kW/m2 pour le scénario de référence 
d'incendie de réservoir : 1 litre par minute et par mètre carré de surface exposée ou 15 litres par minute et par mètre de 
circonférence du réservoir ; 

- refroidissement des réservoirs des rétentions et sous-rétentions contiguëés exposés à plus de 12 KW/m? pour le scénario de 
référence d'incendie de rétention ou de sous-rétention : 1 litre par minute et par mètre carré de surface exposée ou 15 litres par 
minute et par mètre de circonférence de réservoir ; 

- protection des autres installations exposées à un flux thermique supérieur ou égal à 8 kW/m? et identifiées par l'étude de 
dangers comme pouvant générer un phénomène dangereux par effet domino : 1 litre par minute et par mètre carré de surface 
exposée ou 16 litres par minute et par mètre de circonférence de réservoir. 

Article 8,1.3.8. 

Si le débit d'eau nécessaire à l'opération d'extinction dépasse 240 mètres cubes par heure, l'installation dispose d'un réseau 
maillé et sectionnable au plus près de la pomperie. 

Les réseaux, les réserves en eau ou en émulseur et les éi 
connexion des moyens de secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour palier un éventuel dysfonctionnement de 
la pomperie. Pour les nouvelles installations, si l'exploitant dispose de ses propres groupes de pompage, il dispose de moyens 
de pompage de secours lui permettant de palier le dysfonctionnement de n'importe lequel de ses groupes pris individuellement. 

quipements hydrauliques disposent de raccords permettant la 

Les dispositions des points 8.1.3,6 et 8.1.8.7 du présent arrêté sont applicables : 

- au 34 décembre 2078, si l'exploitant n'a pas requis le concours des services d'incendie et de secours en application du point 
8.1.1,3.1 du présent arrêté ; 

- dans un délai de cinq ans après l'éventuelle réponse négative ou en l'absence de réponse des services d'incendie et de 
secours au 31 décembre 2015 telle que mentionnée au deuxième alinéa du point 8.1.2.2 du présent arrêté: 

- dans un délai de sept ans après la réponse positive des services d'incendie et de secours telle que prévue au troisième alinéa 
du point 8.1.2.2 du présent arrêté, sans dépasser le 31 décembre 2020. 

Article 8.1.3,9. 

L'ensemble des moyens prévus dans ce point 8.1.3 est régulièrement contrôlé et entretenu pour garantir leur fonctionnement en 
toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés sont consignés dans un registre 
éventuellement informatisé qui est tenu à la disposition de l'inspectian des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. CAS DES BÂTIMENTS COUVERTS STOCKANT DES RÉCIPIENTS MOBILES 

Les dispositions suivantes sont applicables pour les bâtiments couverts stockant des récipients mobiles : 

- l'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d'incendie de liquides 
inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations ou parties du bâtiment 
susceptibles de propager le sinistre où d'en augmenter ses effets ainsi que les installations participant à la lutte contre 
l'incendie. Les bâtiments sont dotés d'un système de détection incendie adapté au risque. 

En cas d'absence de l'exploitant ou de gardiennage sur site, un dispositif de retransmission d'alerte permet une intervention 
d'une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction, dans les trente minutes suivant 
le début de l'incendie, Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages d'une capacité réelle inférieure à 4 500 
mètres cubes, sous réserve de l'accord préalable des services d'incendie et ce secours. Si des moyens d'extinction 
automatique sont en place, ils sont maintenus en bon état de fonctionnement : 

- les systèmes d'extinction automatique d'incendie répondent aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la norme NF EN 
13665-2 {version de juillet 2009) ou présentent une efficacité équivalente. 

Article 8.1.4,1. Autres moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, 
notamment : 

- d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et en particulier dans les lieux présentant des risques spécifiques, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

- d'un système d'alarme interne ;



SOCIETE INNOSPEC TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines installations de l'établissement Page 49 sur 84 

  

- d'un moyen permettant de prévenir les services d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque local ; 

- d'un état des stocks de liquides inflammables ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des 

moyens nécessaires à sa mise en œuvre, La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement 
accessibles et munie d'un couvercle où tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries. Dans le 
cas de liquides miscibles à l'eau, l'absorbant peut être remplacé par un point d'eau, sous réserve que l'exploitant justifie auprès 

de l'inspection des installations classées de l'absence de pollution des eaux ou le traitement de ces épandages après difution. 

Article 8.1.4.2. Consignes incendie 

Des consignes, procédures ou documents précisent : 

- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens d'incendie et de secours ; 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- les modes de transmission et d'alerte ; 

- les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à effectuer ces appels ; 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre ainsi que les numéros d'appel. 

CHAPITRE 8.2 - ATELIERS ET STOCKAGES 

Les installations et leurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément à la réglementation, au plan général 

du site et respectent les dispositions du présent arrêté, L'exploitant doit veiller à ce que la connexité des activités et leurs 
interactions éventuelles où supposées n’engendre pas de risques, de dangers, ni d'impact. 

Chaque capacité de stockage et équipement associé sont sur une rétention adaptée. 

L'exploitant doit produire les procès-verbaux des dispositions constructives des bâtiments de stockage et des ateliers, ainsi que 
ceux des murs coupe-feu au droit du stockage extérieur en containers (zone 7). 

L'exploitant doit également justifier de la conformité des dispositifs de désenfumage des ateliers et bâtiments de stockage. 

Les réacteurs sont dotés d’un dispositif d'inertage. 

Dans les ateliers, il ne doit pas se trouver une quantité de liquides inflammables supérieure à celle nécessaire à la production 
en cours, 

ARTICLE 8.2.1. ATELIER DE SYNTHÈSE 

Dans la zone 1, cet atelier réalise des mélanges de produits à froid et à chaud de liquides inflammables de catégorie C. Ces 2 
procédés de fabrication actuels (sel de fer et sel de magnésium) et celui projeté (césium) sont composés de : 

pour la synthèse à chaud : 2 réacteurs de 10 m° et 1 réacteur de 2 m° (160 °C/refroidissement), { cuve PEHD de 2 m°, 
3 cuves chauffantes (70 à 75°C) de 4 m° unitaire, 3 cuves de finition/traitement d'intermédiaire de process de 8,5 m° 
unitaire, 2 cuves de 9,5 m° chacune, 

pour le mélange à froid : 1 cuve de 5 m°, 2 cuves tampon de 5 m°, À unité de filtration et 1 cuve de décantation de 

9,5 n°. 

Chaque mélangeur est équipé : 

+ de volucompteur aux cuves, étalonné une fois par an à une tolérance de 2%, 

Chaque réacteur est équipé : 

+ de volucompteur aux cuves, étalonné une fois par an à une tolérance de 2%, 

+ d'une indication de la pression et de la température, 

Les réacteurs sont à déclenchement manuel pour le refroidissement. Une consigne doit être rédigée sur le 
déclenchement manuel du refroidissement. 

Le matériel électrique de l'atelier ou tout autre équipement susceptible d'être utilisé dans l'atelier sera d'un type utilisable en 
atmosphère présentant des risques d'explosion (matériels ATEX), limité au zonage ATEX défini par l'exploitant.
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L'exploitant doit démontrer en permanence : 

la présence d'un système d'extinction poudre sur les deux réacteurs avec commande manuelle, à jour de vérification ; 
la commande manuelle est en redondance en cas de dysfonctionnement de la détection automatique d'extinction. 
la présence d'un mode opératoire pour chaque fabrication, sous la surveillance permanente d'un opérateur qualifié, 

— la présence d'une rétention, 

— un disque de rupture sur chaque réacteur, 

— la présence de pesons sous chaque cuve pour prévenir du débordement, 
— la présence d'une détection incendie sur le plafond de l'atelier, 
— la présence d'un réseau de RIA conforme au référentiel APSAD R5 ou équivalent, 

ARTICLE 8.2.2. ATELIER DE MÉLANGE A FROID 

Dans la zone 2, cet atelier réalise le mélange de produits à froid. Il est connexe à l'atelier de synthèse et est composé de : 

* 9 cuves de mélange de liquides inflammables dont les capacités varient de 3 tonnes à 19 tonnes et 3 cuves en 
propylène de mélange aqueux (1,1 ; 2,4 et 8 tonnes). 

L'exploitant doit démontrer en permanence : 

— la présence d'une détection incendie conforme sur le plafond de l'atelier, 
la présence d'un réseau de RIA conforme au référentiel APSAD R5 ou équivalent, 
la présence de signalétique sur les canalisations et réacteurs pour connaître là nature des produits véhiculés ou 
mélangés, 

que la quantité de liquides inflammables est limitée à celle nécessaire à la production en cours, 
le fonctionnement d'un dispositif de captation et de traitement des vapeurs au droit du produit en cours de transfert. 

1 
l 

ARTICLE 8.2.3. ATELIER DE CONDITIONNEMENT 

Dans la zone 3, cet atelier réalise le conditionnement des produits finis en réservoirs manufacturés de 25 litres à 1 000 litres. 1 
est connexe à l'atelier de mélange et est composé de : 

* 1 conditionneuse de 2 m‘h. 

L'exploitant doit démontrer en permanence : 

que la quantité de liquides inflammables est limitée à celle nécessaire à la production en cours, 
le fonctionnement d'un dispositif de captation et de traitement des vapeurs au droit du produit en cours de transfert. 

ARTICLE 8.2.4. MAGASIN A 

Dans la zone 4, ce magasin stocke des produits non dangereux. 

L'exploitant doit démontrer en permanence : 

— la présence de trappes et commandes de désenfumage conformes, 
la présence d'une détection incendie sur le plafond du magasin, asservie au gardiennage et reportée à l'accueil de 
l'entreprise, 

— la rétention spécifique du magasin {bourrelets). 

ARTICLE 8.2.5, MAGASIN B 

Dans la zone 5, ce magasin stocke des produits finis classés dangereux pour l'environnement et inflammables {catégorie C) 
au-dessus de 5 mètres de fûts de liquides inflammables, 

L'exploitant doit démontrer en permanence : 

la présence de murs coupe-feu (8 h) périphériques au magasin, et un mur séparatif avec le Magasin À, dépassant de 
1m en toiture et de 0,5 m en latéral, 

la présence de portes coupe-feu de secours (2 h) avec fermeture automatique, en limite de propriété, 
la présence d'une détection incendie sur le plafond du magasin, 

la rétention spécifique du magasin (bourrelets et pale-planches au niveau des deux portes), 
— la présence d'un dispositif de désenfumage conforme, 

la limitation de la hauteur de stockage de liquides inflammables à 5 mètres maximum. 

t 

ARTICLE 8.2.6. STOCKAGE EXTÉRIEUR VRAC 

Dans la zone 6, stockage en cuves de produits chimiques. Chaque cuve possède: 

1. un évent d'aspiration, 

2. un niveau haut avec une alarme visuelle,
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L'exploitant doit démontrer en permanence : 

la présence de rétention adaptée au volume de la ou des cuves de stockage (pour les solvants, les parois intérieures 
de {a rétention sont étanches et recouvertes de résines pour notamment prévenir le vieillissement de la rétention 

béton), 
— la présence d'étiquetage sur chaque cuve (nom, phrases de risques et FDS), 

la présence d'une zone de dépotage fermée par barrières pendant la durée du dépotage, 

la présence d'un cadenas ou détrompeur au niveau des postes de dépotage pour éviter le risque d'incompatibilité de 
produit, 

la présence et l'application d'une consigne ou d'une procédure de dépotage, après validation de l'échantillon analysé 

par le laboratoire, 

la présence d'un opérateur du site habilité, détenant les clés des cadenas des postes de dépotage, pendant toute la 
durée de l'opération, 
la présence d'un dispositif d'extinction automatique pour les liquides inflammables, dangereux pour l'environnement où 

combustibles. 

ARTICLE 8.2.7. STOCKAGE EXTÉRIEUR EN CONTAINERS 

Dans la zone 7, stockage en récipients mobiles de produits chimiques inflammables et/ou dangereux pour l'environnement, 
conditionnés en fûts ou en GRV. 

L'exploitant doit démontrer en permanence : 

— une zone de stockage extérieure de containers (fûts et GRV) de produits chimiques, 

— la présence d'éfiquetage sur chaque container (nom, phrases de risques et FDS), 
— la rétention du parc à füts, 

— la présence d'au moins 4 sous-rétentions, 

-— les deux rétentions déportées du parc à fûts, 

— l'interdiction de stockage au-dessus de 5 mètres de fûts de liquides inflammables, 

la présence d'un dispositif de détection incendie automatique sur le stockage de liquides inflammabies où dangereux 

pour l'environnement ou combustibles asservi notamment à un dispositif d'alarme du gardiennage. 

L'exploitant doit présenter des mesures visant à limiter les flux thermiques du stockage extérieur en containers susceptibles 
d'impacter notamment la cuve de fioul domestique d'une capacité de 20 m“(boil-aver, …), et par effets dominos, les installations 

de stockage vrac. Les préconisations de cette étude doivent être transmises à l'inspection des installations classées sous un 
délai de 24 mois à compter de la notification du présent arrêté et mise en place avant le 34 décembre 2021, en lien avec 

lerticie 1.2.3 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion (en zone 12, chaufferie au gaz naturel, en zone 13, chaudière au fioul domestique) sont 

implantées et exploitées conformément à l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux installations soumises à déclaration 
sous la rubrique 2810 et respectent notamment les dispositions suivantes. 

ARTICLE 8.3.1, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 
l'installation, à l'exception de l'alimentation des matérieis destinés à fonctionner en atmosphère expiosive. 

Les chaufferies (gaz naturel et fioul domestique) sont situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local 
et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme- 

porte, soit par une porte coupe-feu de degré 1120. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent, Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement M0), En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 st dD (anciennement M0). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi, 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés.
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ARTICLE 8.3.2. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, accessibles rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de 
livraison et/ou du stockage du combustible, doit être installé : 

- Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Ilest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes 
automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz et une vanne manuelle. Les vannes 
automatiques sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz {2} et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 
ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible fiquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 
régulation, le protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Per ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consigration d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

(1} Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un 
capieur. Elle est située sur le circuif d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à 
ce matériel. . 

{2} Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

{3} Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie, Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte 
tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 8.3.3. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 
flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 

ARTICLE 8.3.4. DÉTECTION DE GAZ 

Les dispositifs de détection de gaz, décienchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doivent être mis en place. Ces dispositifs doivent couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cetie manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 
pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages 
sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.



SOCIETE INNOSPEC TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines Installations de l'établissement Page 53 sur 84 

  

ARTICLE 8.3.5. EXPLOITATION 

Les chaudières doivent faire l'objet de contrôles périodiques effectués par un organisme de contrôle technique agréé 
conformément à l'article R.224-31 du Code de l'environnement. 

Ce contrôle périodique comporte : 

4. le calcul du rendement caractéristique des chaudières et le contrôle de la conformité de ce rendement avec les dispositions 
des articles R.224-23 où R.224-24 du Code de l'environnement, 

2. le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle, 

3. la vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique, 

4, la vérification de la qualité de la combustion et du bon fonctionnement des chaudières composant l'installation thermique, 

5. la vérification de la tenue du livret de chaufferie prévu par l'article R.224-29 du Code de l'environnement. 

Lorsque l'installation contrôlée n'est pas conforme aux obligations prévues par le présent arrêté, l'exploitant est tenu de prendre 

les mesures nécessaires pour y remédier, dans un délai de trois mois à compter de la réception du compte rendu de la visite 
de contrôle. 

CHAPITRE 8.4 - GESTION DES SOLS POLLUÉS - SANS OBJET. 

CHAPITRE 8.5 RECHERCHE ET SURVEILLANCE DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES POUR LE MILIEU AQUATIQUE (RSDE PHASE INITIALE) 

Ce chapitre vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

ARTICLE 8.5.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 
D'ANALYSES 

- Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de lannexe 5 du 

présent arrêté. 

- Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

- L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 5 du présent arrêté : 

1.  Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice « eaux 
résiduaires » comprenant a minima : 
a. Numéro d'accréditation, 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées. 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels. 

Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances 

(Annexe 2) qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral doit être 
complété et remis à l'inspection des installations classées. 

4. Attestation du prestataire (Annexe 3 à compléter) s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 5 du 
présent arrêté. 

L'exploitant transmet au plus tard un mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale un courrier à 

l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'i aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux 
analyses du programme de surveillance initiale. 

- Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant 

le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 8.3.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 4.2 à 4.6 du document figurant en annexe 5 du présent 
arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

- Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industrie} au titre 4 « Protection des ressources en eau et des 

milieux aquatiques » et au chapitre 8.2.3 « Autosuiveillance des eaux résiduaires » sur des substances mentionnées à 
lFannexe 1 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées dans le présent chapitre (annexe 1), sous 
réserve que : 

— la fréquence des mesures imposée à l'article 8.2.2 soit respectée,
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les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application du titre 4 
« Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques » et au chapitre 9.2.3 « Autosurveillance des eaux 
résiduaires » répondent aux exigences de l'annexe 5 du présent arrêté préfectoral, notamment sur les limites de 
quantification. 

ARTICLE 8.5.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance au point de 
rejet des effluents industriels et des eaux pluviales susceptibles d'êtres polluées par les activités industrielles de l'établissement 
dans les conditions suivantes : 

x Les substances à rechercher au cours des 6 mesures sont indiquées dans l'annexe 1 du présent arrêté, 
x La périodicité à respecter est de 1 mesure par mois pendant 6 mois. 
x Les prélèvements devront être effectués sur une durée de 24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant a la possibilité d'adopter un rythme de mesures autre à condition que sa demande soit transmise à l'inspection des 
installations classées par courrier et dûment argumentée par des considérations liées au fonctionnement de l'installation {rejet 
non continu mais pas bâché). 

La recherche des substances en italique listées dans le tableau de l'annexe 1, peut être abandonnée après non détection au 
cours des 3 premières mesures, réalisées dans les conditions techniques de l'annexe 5 du présent arrêté préfectoral. Cette 
demande d'abandon doit être transmise au service instructeur par courrier et doit faire l'objet d'une validation de celui-ci avant 
de pouvoir considérer l'abandon de la surveillance comme effectif. Seuls les arguments pertinents et étayés par des preuves 
vérifiables (résultats de mesures complémentaires ou descriptifs de composition de produits utilisés) peut conduire à l'abandon 
des substances en italique de la liste des substances à surveiller. 

ARTICLE 8.5,3. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 4-41, Ce tableau comprend, 
pour chäque substance, sa concentration et son flux journalier (flux journalier = concentration mesurée x débit journalier 
mesuré), pour chacune des mesures réalisées, 
Le tableau comprend également pour les 6 échantillons : 

x les concentrations minimales, maximales et moyennes mesurées avec la concentration moyenne égale à la 
moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées. La prise en compte des incertitudes sur 
l'ensemble des mesures doit apparaître dans le tableau. 

De plus, si une concentration, mesurée au cours d'une des 6 analyses, est inférieure à la limite de quantification 
de travail du laboratoire, la valeur à prendre en compte dans le calcul de la moyenne doit être égale à la moitié 
de la limite de quantification indiquée par le laboratoire. Cette limite de quantification (LQ laboratoire) ne 
pouvant pas par ailleurs être supérieure à la limite de quantification indiquée à l'annexe 1 du présent arrêté. 

les débits minimaux, maximaux et moyens mesurés avec l'étendue de l'incertitude sur l'ensemble des mesures ; 

les flux journaliers minimaux, maximaux et moyens avec la valeur de l'incertitude, calculés à partir des 6 
campagnes de mesures. Le flux journalier moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers 
calculés pour chaque mesure. 

x les limites de quantification pour chaque mesure. 

- L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent chapitre (avec la mention des incertitudes) : 

- L'état récapitulatif de la conformité des données issues de l'analyse faite par l'inéris. Cet état doit être téléchargé à partir de 
l'espace personnalisé qui a été attribué à chaque exploitant sur le site RSDE de l'Inéris. Doivent en particulier apparaître dans 
ce rapport les dates de transmission des données et la qualification attribuée par l'Inéris sur la conformité de ces données au 
regard des prescriptions techniques mentionnées à l'annexe 5 ; 

- Des éléments permettant de justifier de la représentativité des mesures par rapport aux conditions de fonctionnement 
habituelles de l'installation (production, pas de maintenance exceptionnelle, débit du rejet comparé au débit de 
l'autosurveillance, etc, ..); 

- Les coordonnées géographiques en Lambert il étendu du ou des différents points de rejets de l'établissement ou à défaut un 
plan de localisation précis du ou des points de rejets ; 

- L'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et 
permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 8.2,1 du présent arrêté (transmettre les annexes 4-41 et 4.4.2 
dûment complétées) ; 

- Des commentaires et explications sur les résuitats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les ofigines possibles 
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés : 

- Des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l'article 8.2.4 du présent arrêté, de classement des 
substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories suivantes : 

x substances à abandonner (pas de surveillance pérenne)
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x substances à surveiller dans le cadre de la surveillance pérenne 

x substances à surveiller dans le cadre de la surveillance pérenne et pour lesquelles un plan d'action visant à 

réduire ou supprimer leurs rejets est nécessaire, 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de la qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine et leur utilisation. 

L'exploitant dait fournir au Préfet, dans un délai de 6 mois à compter de la date du courrier de validation du classement des 

substances dans les différentes catégories par l'inspection des installations classées, un programme d'action dont fa trame est 
définie en annexe du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme d'action sont les substances visées à 

l'article 8.2.2 (cf. annexe 1) du présent arrêté pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l'issue de la surveillance initiale, 
est supérieur ou égal à la valeur de fa colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances maintenues en 
surveillance pérenne en considération d'impacts locaux justifiés. 

Les substances concernées par ce plan d'action dont aucune possibilité de réduction ou suppression accompagnées d'un 
échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans ce plan d'action doit faire l'objet d'une étude technico- 
économique, dont les modalités seront détaillées dans l'arrêté complémentaire prescrivant la surveillance pérenne. 
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ARTICLE 8.5.4. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR L'ABANDON DE LA SURVEILLANCE D'UNE 
SUBSTANCE EN PHASE PÉRENNE 

La surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux résiduaires de l'établissement visées à l'article 8.2.2 du 
présent arrêté peut être abandonnée si au moins l'une des conditions suivantes est vérifiée : 

Condition 1 : La concentration moyenne, obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits des 
mesures effectuées, est strictement inférieure à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté. 

Condition 2 : Le flux moyen journélier est strictement inférieur à la vaieur figurant dans la colonne À du tableau de 
l'annexe 1 du présent arrêté. 

Dans le cas où ii a été clairement démontré qu'une partie du flux de la substance provenait d'une contamination des eaux 
amont, alors c'est le flux journalier net (flux journalier net = flux moyen journalier moins le flux importé par les eaux amont) qui 
doit être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe XX-1 du présent arrêté. Cet argument 
est valable uniquement si le milieu prélevé est strictement le même que le milieu récepteur (cette disposition n'est pas valable 
pour une eau prélevée en nappe et rejetée en rivière). 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne peut s'appliquer que si la substance rejetée est à l'origine d'un impact local. Les 
arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les suivants : 

Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 10*NQE : {NGE étant la Norme de *X 

Qualité Environnementale réglementaire fixée par l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié), 

*__Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur ; 
(le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale 
sèche QMNAS et de la NQE). 

x La contamination du milieu récepteur par la substance rejetée a été clairement identifiée et avérée (substance 
déclassant la masse d'eau ou substance affichée comme paramètre responsable de non atteinte du bon état des 
eaux dans les documents de planification et de gestion des eaux SDAGE, SAGE ou PAOT où concentration de ta 
substance dans le milieu très proche de la NQE voire dépassant la NQEË). 

De plus, une substance n'ayant pas été prélevée où analysée conformément aux conditions fixées par l'annexe 5 du présent 
arrêté et dont la mesure a été qualifiée d’ « incorrecte-rédhibitoire » par l'administration, ne peut être abandonnée. Elle fera 
l'objet de mesures complémentaires dans le cadre de la surveillance pérenne. 
Enfin, If est rappelé que, conformément aux dispositions de la directive cadre sur l'eau {DCE), la suppression des substances 
dangereuses prioritaires est prévue à l'horizon 2021. Ainsi, même pour toutes les substances détectées au cours de la 
campagne de mesures de la phase initiale et répondant aux critères d'abandon fixés ci-dessus, l'exploitant étudiera et prendra 
toutes les dispositions envisageables pour que ses émissions puissent être supprimées à cette échéance, 

ARTICLE 8.5.5. REMONTÉE DES INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES REJETS 

Article 8.5.5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance initiale des rejets aqueux et en application de l'article 
8.3.2 du présent arrêté devront être saisis et transmis mensuellement avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations 
classées par voie électronique et par le biais du site htips:/gidaf.developpement-durable.gouv.fr avec en plus les 
éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 5 du présent arrêté. 

Article 8.5.5.2. Déciaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet d'un maintien de la surveillance dans le cadre de la phase pérenne doivent faire l'objet d'une 
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 jenvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 8.5.6. UTILISATION D'HERBICIDES 

I! est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachlore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, de simazine ou de tifluraline pour 
traiter les espaces verts. 

ARTICLE 8.5.7. ÉMISSIONS DE CHLOROALCANES C10-C13 

L'exploitant n'utilise pas de chloroalcanes C10 - C13. 
L'exploitant est dans l'obligation d'informer l'inspection des installations classées de toute modification de cet état de fait. H 
devra alors, sous réserve d'être auiorisé, réaliser une déclaration annuelle des émissions polluantes correspondantes (par le 
biais d'un bilan matière notamment).
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TITRE 9-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l’exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions ef de leurs effets, dit programme d'auto- 
surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature, de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 

différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être 

accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 

application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du Code de l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO- 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

Le périodicité des analyses peut être revue au regard des résultats d'un nombre conséquent d'analyses et sur demande de 
l'exploitant. 

Article 9.2.1.1. Auto-surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1  Auto-surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Le rapport de contrôle devra indiquer a minima les informations suivantes : débit, %0Oz, vitesse d’éjection, conformité des 

orifices de prélèvement, température, concentration des polluanis corrigés à 3% d'O:, les flux mesurés, les incertitudes et les 

conditions de fonctionnement des installations (indication des horaires de mises en œuvre des étapes des procédés...) 

Les paramètres et fréquences de contrôle sont fixés ci-dessous : 

Conduits N°(à définir par l'exploitant) 

Pararnètre Fréquence 
  

  

Débit 

HS 

HCI 

NHis 

COVNM 1 fois par semestre 

  

  

  

  

  

COV spécifiques 

NOx 

SO: 

Poussières 
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Conduit de la chaufferie gaz 

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit 

Concentration en O2 

SO: 1 fois tous les 3 ans 

NOx 

Poussières       
  

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantilonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 doivent être respectées. 

Article 9.2.1.2. L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

        

Paramètre Type de mesures ou d'estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 

COV spécifiques Plan de gestion de solvant Annuelte   
  

La vitesse et la direction du vent sont indiquées sur le site de l'établissement ou dans son environnement proche. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation.
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Article 9.2.3,1. Fréquences, ef modalités de f’auto-surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Rejet d'eaux résiduaires 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        

Paramètre Fréquence Vérification par un laboratoire agréé 

Débit Mensuel Semestriel 

DCo Mensuel Semestriel 

DBOs Mensuel Semestriel 

COT Mensuel Semestriel 

MES Mensuel Semestriel 

Azote globai Mensuel Semestriel 

Phosphore total Mensuel Semestriel 

AOX Mensuel Semestriel 

Indice phénols Mensuel Semestriel 

Cuivre Semestriel Annuel 

Chrome total Sernestriel Annuel 

Nicket Semestriei Annuel 

Zinc Semestriel Annuel 

Fer Mensuel Semestriel 

Magnésium Mensuel Semestriel 

Cerium {si mise en production) Mensuel Semestriel 

Aniline Semestriel Annuel 

Dichlorobenzène Semestriel Annuel 

Toluène Semestriel Annuet 

Benzène Semestriel Annuel 

tm téthanol Semestriel Annuel 

Hydrocarbures Mensuel Semestriel 

Rejet d'eaux pluviales 

Paramètre Fréquence Vérification par un laboratoire agréé 

DCO ou COT Semestriel Annuel 

DBOs Semestriel Annuel 

MES Semestriel Annuel 

Hydrocarbures Semestriel Annuel   
  

ARTICLE 9.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d’auto-surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.
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ARTICLE 9.2.5, AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Selon léchéancier du titre 41: Une mesure de la situation acoustique est effectuée avant le 31 décembre 2015 puis tous 
les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 98.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. I! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initiat de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R512-8 I! 1° du Code de l’environnement soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO-SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du Code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2 du mois précédent. 
Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts}, des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance…), ainsi que de leur efficacité. 

Ilest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Le rapport de synthèse précité des résultats d'autosurveillance des rejets aqueux, est adressé avant le quinze du mois suivant. 

Les rapports de synthèse des autres mesures et analyses ponctuelles imposées aux articles 9.2 (atmosphériques, bruit, etc.) 
sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit son établissement des résultats d'analyse. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.4. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1,1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise esi la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière Chronique ou
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accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit Le chemi insi : ie à ne " : minement, ainsi 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. ' que dans les 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées, 

Article 9,4.1,2, Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'iraformation pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCI : 
SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) DENTELS : EAUX 

L'exploitant adresse au Préfet, fous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des rejets des substances émises 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (flux rejetés, concentrations dans les rejets. rejets spécifiques par rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les conditions d'évolution de ces rejets avec les possibilités de réduction 
envisageables. 

l comporte également l'analyse des résultats de surveillance des eaux souterraines et des sols sur la période quadriennale 
écoulée ainsi que les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant : 

réexaminer le plan de gestion établi conformément à l'article 3.2.6 du présent arrêté, 

-  réexaminer les modalités de ceite surveillance, notamment en termes d'évoiution des fréquences de contrôle et des 
paramètres de surveillance. 

Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement, soit réalisé irait . as : MA cine 2 e 
l'article R.512-8 11 1° du Code de l'environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement de loxpioRant eue a 
enseignements tirés de cette comparaison,
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TITRE 10-EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 10.1.1.- GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 
assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz 

nature!, fuel domestique. est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l'activité de 
l'étabiissement, et fait l'objet d'un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction est élaboré en fanction des potentialités 

d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode 
d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. Cet 
examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la production 
des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé, … Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des 

installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au 
plus dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté, 

ARTICLE 10.1,3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur là préservation de la santé humaine et sur 

celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utllisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité publique 

ou du personnel, ou par la lutte contre la melveillance. 

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 
rétroréfiéchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs “ abat-jour ” 
diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; 

des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des 
minuteries etlou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions.
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TITRE 11-ÉCHÉANCES 

  
Articles Description Échéances 

  

1.2.3 

Etude technico-économique limitant les effets létaux et des 
zones d'effets irréversibles avant le 31 décembre 2016 

  
Mesures proposées pour maintenir les zones d'effets à 
l'intérieur du site et limiter les phénomènes dangereux 

avant le 31 décembre 2021 

  

1.8.2 Démontrer la conformité au présent arrêté préfectoral 
42 mois à compter de la notification du 

présent arrêté 

  

3.2.1 

Étude technico-économique de rationalisation des points rejets 
42 mois à compter de la notification du 

présent arrêté 

  
Mise en œuvre des préconisations de l'étude technico- 
économique de rationalisation des points rejets 

avant le 31 décembre 2018 

  
3.2,2.1 Cartographie des rejets atmosphériques 40 mois à compter de la notification 

  
3.2.2.2 Étude caractérisation des paramètres émissaires 24 mois à compter de Ja notification 

  

4.3.9.1 

Mesures de l'ensemble des paramètres 6 mois à compter de la notification 

  
Mesure des concentrations des différents polluants par un 
organisme agréé 

au moins tous les ans 

  

7.3.4.3 Vérification de l'installation de protection foudre 
six mois après l'installation 

  

Tous Îes 2 ans 

  

7.6.4 

Les bacs de stockage mobiles de liquides inflammables sont 
munis d'un dispositif de détection incendie avant le 31 décembre 2015 

  
Le stockage vrac est équipé d’un dispositif de détection et 
d'extinction incendie avec report d'alarme 

avant le 31 décembre 2021 

  
7.64 Création d'un dispositif de rétention des eaux polluées et 

souillées d'un volume de 500 m° 
avant le 31 décembre 2015 

  
7.6.6 Création de sous-rétention du parc de stockage en containers 42 mois suivant la notification 

  

7.6.6 
Création d'un dispositif de non-propagation de flamme vers 
rétention déportée n°1 

12 mois suivant la notification 

  
TTA Mise en conformité du poteau incendie avant le 31 décembre 2015 

  

7.7.6.2 
Établir un Plan d'Opération Interne {POI) avant le 34 juillet 2015 

  
Exercice POI 2 la première année, puis 1 par an 

  

8.2.7 

Étude visant à limiter les flux thermiques du stockage extérieur 
en containers 

24 mois à compter de la notification 

  
Mesures de limitation des risques avant le 31 décembre 2021 

  
8.5.2 Mise en œuvre de la surveillance initiale RSDE 3 mois suivant la notification 

  
8.5.3 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 12 mois à compter de ja notification 

    9.2.5.1   Programme de surveillance des niveaux sonores   avant le 31 décembre 2015 
puis tous les 3 ans 
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2 ans suivant la notification 

puis tous les 5 ans 

 
 Examen de l'efficacité énergétique 
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TITRE 13 - EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ 

ARTICLE 13.1,1. 

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être 
consulté par tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès verbal de ces formalités est adressé à la préfecture. 

Un extrait est affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis est inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

Un avis est publié au recueil! des actes administratifs de ta préfecture de l'Eure. 

ARTICLE 13.12. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement et le maire de 
Saint Marcel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie dudit arrêté est également adressée : 

à l'inspecteur des installations classées (DREAL UT EURE, DREAL SRI Rouen), 

— à la directrice départementale des territoires et de la mer (DDTM), 

— au délégué départemental de l'agence régionale de la santé de Haute-Normandie (ARS), 

—  äu directeur départemental des services d'incendie et de secours {SDIS), 

à la directrice de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi (DIRECCTÉ), 

— à la directrice de la prévention et de la sécurité civile de la préfecture de l'Eure, 

aux maires des communes de Saint-Marcel, Saint-Pierre d'Autils, Saint Just, Pressagny l'Orgueilleux et Vernon. 

1 9 JAN. 205 

Pour le préfetet par délégation, î 

Évreux, le 

   

    

ie secrétaire général, 

Alain FAUDON



  
ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES FAISANT L'OBJET 

DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

SECTEUR INDUSTRIEL N°56 CHIMIE 

Catégorie de Limite de 
. | quantification à 

Substance : atteindre par 

les laboratoires 

- 1dangereuses _ |. Colonne A Colonne 8 eus es 
prioritaires LQ en ug/L 

potes . vis à vis du milieu 
- 2: prioritaires Flux journalier | Flux journalier {eaux douces de 

Cod - 3: pertinentes (source : d'émission en d'émission en surfaces) : 
ode y jour jour Substance liste 1 annexe 5.2 de gi gi . . 

SANDRE . la circulaire du TO*NQE-MA ou 
- 4 : pertinentes 05/01/2009) 10*NQEp 

liste 2 {source : (source : en ug/L 
- 5: autres annexe 2 de la | annexe 2 de la 

substances circulaire du circulaire du 

mesurées dans 27/04/2011) | 27/04/2011) | for: article 5 de l'AP) 
le cadre de 
l'opération 

RSDE depuis 
2009 

Nonylphénots 6598 1 0,1 2 10 3 

Ethoxylate de 
nonylphénol NP10E | 6366 $ 0,1 2 10 ÿ 

Ethoxyiate de 

nonylphénol NP20E | 6969 $ 0,1 2 10 9 

phtalate de bis(2- 
éthylhexye) DEHP | 1461 2 1 4 30 130 

Octylphénols 6600 2 - 0,1 10 30 1 

Ethoxylate 
d'octylphénol OP1OE | 5870 5 01 10 30 0 

Ethoxyiate 

d'octyiphénoi oP20E | 5871 5 0,1 10 30 0 

2 chloroaniline 1593 4 0,1 300 500 6,4 

3 chlorcaniline 1592 4 9,1 300 10 13 

4 chloroaniline 1591 4 0,1 300 5 10 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 à 0,1 300 5 0 

3,4 dichloroanitine 1586 4 0,1 300 5 û 

Chloroaicanes  C10- 
c13 1855 1 10 2 10 4 

Biphényle 1584 4 0,05 360 10 17 

Epichlorhydrine 1494 4 0,5 300 20 13               
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Catégorie de Limite de 

. | quantification à 
Substance : atteindre par 

les laboratoires 

- {dangereuses Coionne A Colonne B usines 
prioritaires LQ en ug/i 

ours ° vis à vis du milieu 
- 2: prioritaires Fiux journalier } Flux journalier (eaux douces de 

co L 3: pertinentes | (source : a en au en surfaces) : 
Substance liste 1 annexe 5,2 de u . 

SANDRE . la circulaire du F0NQE-MA ou 
-4 : pertinentes | "O5/01/2009) FOSNQEp 
liste 2 (source : {source : en ug/L 
-5:autres annexe 2 de la | annexe 2 de la 

substances circulaire du circulaire du 

mesurées dans 27/04/2011) 27/04/2011) À (cf: article 5 de JAP) 
le cadre de 
l'opération 

RSDE depuis 
2009 

Fributylphosphate 1847 4 0,1 300 20 820 

Acide chloroacétique 1465 4 25 300 20 5,8 

Tétrabromodiphénylét 
her 2919 2 
{BCE 47) 

Pentabromodiphénylé 

ther 2816 1 
{BDE 99) 

Pentabromodiphénylé . >=2 ÿ=5 Z {incluant le 
ther 2915 1 paginé de \ Tribromodiphényléther 
{BDE 100) Er tan eo. avec avec Tri BDE 28}= 0,005 

PO ra) | BDE 90 seul | BDE 99 seul 
Hexabromodiphényiét ermettre (code sandre | (code sandre 
her 2911 2 d' F ind 2916) =2 2916)=5 
BDE 154) atteindre une 

û LQ dans l'eau Et et 

Hexabromodiphénylét Our a BDE 100 seut | BDE 100 seul 
her 2812 2 BDE {code sandre } (code sandre 
{BDE 153) ° 2915)=2 2915) = 5 

Heptabromodiphényié 

ther "| 2910 2 - 
(BDE 183) 

Décabromodiphénylét 
her 1815 2 - 
(BDE 209) 

Benzène 1114 2 1 20 100 100 

Ethylbenzène 1497 4 1 300 10 200 

Isopropylbenzène 1633 4 1 300 1000 220 

Toluène 1278 4 1 300 10 740 

Xyiènes (Somme 
mp) 1780 4 2 300 10 100 

Hexachlorobenzène 1199 4 ü,01 2 5 9,1 

Pentachiorobenzène 1888 1 0,02 2 5 0,07 

1,2,3 trichlorobenzène | 1630 2 1 4 30 >=4 

1,2,4 trichlorobenzène ! 1288 2 1 4 30 >=4             
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

[ Catégorie de Limite de 
… l'quantification à 

Substance: | aeindre par 
les laboratoires 

: Colonne À Colonne B Valeurs limites 
- dangereuses admissibles 

prioritaires LG en pg/L 
do ae vis à vis du milieu 

-2: prioritaires Flux journalier | Flux journalier | (eaux douces de 
Cod -3 : pertinentes {source : d'émission en d'émission en surfaces) : 

ode | jiste 1 annexe 5.2 de giour gjour , 
Substance SANDRE le circulaire du - 10'NQE-MA ou 

-4 : pertinentes | 05/01/2009 ) FONQEp 

liste 2 (source : {source : en ug/L 
-5:autres annexe 2 de la | annexe 2 de la 

substances circulaire du circulaire du 

mesurées dans 27/04/2011) 27/04/2011) (cf : article 5 de l'AFP) 
le cadre de 
l'opération 

RSDE depuis 
2009 

1,3,5 trichlorobenzène | 1628 2 1 4 30 >=4 

Chlorobenzène 1467 4 1 300 10 320 

1,2 dichlorobenzène 1165 4 4 300 10 100 

1,3 dichiorebenzène 1164 4 1 300 40 100 

1,4 dichlorobenzène 1166 4 1 300 10 20G 

1,2,4,5 

tétrachlorobenzène 1631 4 0,05 300 10 32 

1-chloro-2- 
nitrobenzène 1469 4 0,1 300 10 260 

-chioro-3- 
nitobenzène 1468 4 0,1 300 40 32 

4-chloro-4- 
nitobenzène 4470 4 0,1 300 10 26 

Pentachiorophénol 1235 2 0, 4 30 4 

4-chloro-3- 
méthyiphénol 1636 4 0,1 300 10 92 

2 chierophénol 4471 4 0,1 300 5 60 

3 chlorophénot 1651 4 0,1 300 5 40 

4 chlorophénol 1650 4 0, 300 5 40 

2,4 dichiorophénol 1486 4 0,1 300 5 100 

2,4,5 trichiorophénol 1548 4 0,1 300 5 100 

2,4,6 trichlorophénol 1549 4 0,1 300 500 41 

Hexachloropentadièn 2612 4 0,1 300 4000 o 

4,2 dichloroéthane 1161 2 2 20 400 10 

Chlorure de 

méthylène 1168 2 5 20 100 200 
(dichiorométhane) 

  
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Catégorie de Limite de 
| quantification à 

Substance : | “éteindre par 
les laboratoires 

- fdangereuses Colonne A Colonne B nes 
pricritaires LQ en pg/ 

nan mot vis à vis du milieu 
- 2: prioritaires Flux journalier | Fiux journalier (eaux douces de 

Cod - 3: pertinentes (source : dérision en d'émission en surfaces) : 
ode |} our our Substance liste 1 annexe 5.2 de gi gû u . 

SANDRE . la circulaire du 10"NGE-MA ou 
- 4: pertinentes 05/01/2009) 10*NQEp 

liste 2 (source : {source : en ug/L 
- 6: autres annexe 2 de la | annexe 2 de la 
substances circulaire du circulaire du . 

mesurées dans 27/04/2011) 27/04/2011) (cf: article 5 de l'AP} 
le cadre de 
l'opération 
RSDE depuis 
2009 

Hexachlorobutadiène 1652 1 0,5 2 10 1 

Chloroforme 1135 2 1 20 100 25 

Tétrachlorure de 
carbone 1276 3 0,5 2 5 120 

Chloroprène 2611 4 1 300 1000 320 

3-chloroprène 
2065 4 1 300 4000 3,4 

{chlorure d'allyle) 

1,1 dichloroéthane 1160 4 5 300 2000 920 

1,1 dichloraéthylène 1162 4 2,5 300 2000 116 

1,2 dichloroéthyiène 1163 4 5 300 2000 11000 

Hexachioroéthane 1656 4 1 300 1000 0 

1,1,2,2 
tétrachioroéthane 127 4 1 300 2000 1400 

Tétrachlorcéthytène 1272 3 0,5 2 5 100 

1,1,1 trichioroéthane 1284 4 0,5 300 1000 260 

1,1,2 trichioroéthane 1285 4 1 300 2000 3600 

Trichioroéthyiène 1286 3 0,5 2 5 100 

Chlorure de vinyle 1753 4 5 300 500 5 

2-chiorotoluéne 1602 4 1 300 500 140 

3-chiorotoluène 1601 4 1 300 500 140 

4-chlorotoluène 1600 4 1 300 600 320 

Anthracène 1458 1 0,01 2 10 1 

Fluoranthène 1191 2 0,01 4 30 1 

Naphtalène 1517 2 0,05 20 160 24 

Acénaphtène 4453 4 0,01 300 500 7 

Benzo (a) Pyrène 1145 1 9,01 2 10 0,5                 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Catégorie de Limite de 
| quantification à 

Substance : atteindre par 

les laboratoires 
: Valeurs limites - idangereuses Colonne A Colonne B rs 

prioaires LA en ug/L admissibles 

nt vis à vis du milieu 
- 2: prioritaires Flux journalier Flux journalier (eaux douces de 

Code |,2:Pertinentes (ours d our en | d mn en surfaces) : 
liste 1 . annexe 8,2 de Substance SANDRE la circulaire du 10*NQE-MA ou 
- 4: pertinentes | 05/01/2009 ) 10*NQEp 

liste 2 {source : {source : en pgfl. 
-S:autres annexe 2 de la | annexe 2 de la 

substances circulaire du circulaire du 

mesurées dans 27/04/2011) À 27/04/2011) | (of: article 5 de l'AP) 
le cadre de 
l'opération 

RSDE depuis 
2009 

Benzo tk) 
luoranthène 1117 1 0,01 2 40 0,3 

Benzo €) 
Fluoranthène 1116 î 0,01 2 10 0,3 

Benzo (g.h.i} Péryiène |! 1118 1 0,01 2 10 0,02 

Indeno (1.2,8-cd) 
Pyrène 1204 1 0,01 2 10 0,02 

Cadmium et ses 
composés 1388 1 2 2 10 0,8 

Plomb et ses 
composés 1382 2 5 20 100 72 

Mercure et ses) 287 4 0,5 2 5 o1 
composés 

Nickel et ses 
composés 1386 2 10 20 109 200 

Arsenic et Ses] 4369 4 5 40 100 42 composés 

Zinc et ses composés 1383 4 10 200 500 31 

Cuivre et ses 
composés 1392 4 5 200 500 14 

Chrome et ses 
composés 1388 4 5 200 500 34 

2-nitrotoluène 2613 4 0,2 300 1000 0 

Nitrobenzène 2614 4 0,2 300 1000 0 

Tributyiétain cation 2879 1 0,02 2 5 0,002 

Dibutylétain cation 7074 4 0,02 300 500 0 

Monobutylétain cation ; 2542 4 0,02 300 506 0 

Triphénylétain cation 6372 4 0,02 300 500 0 

PCB 28 1239 4 0,01 2 5 Ô 

PCB 52 1241 4 0,61 2 5 0                 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Catégorie de Limite de 

. + quantification à 
Substance: | “éeindre par 

les laboratoires 
: Valeurs limites - {dangereuses Colonne À Colonne B TS 8 

pricritaires LQ en pal. adrrissibles 
nas vis à vis du milieu 

- 2: prioritaires Flux journalier | Flux journalier | (eaux douces de 
code |: 3: pertinentes | (source : d'émission en d'émission en surfaces) : 
008 Liste 1 annexe 5.2 de grour glour à 

Substance SANDRE | la circulaire du 10°NQGE-MA ou 
- 4: pertinentes | O5/p1 /2009) 10*NQEp 

liste 2 {source : {source : en ugle 
-5:auîres annexe 2 de la | annexe 2 de Ja 
substances circulaire du circulaire du 

mesurées dans 27/04/2011) | 27/04/2011) | (ef: articie 5 de l'AP} 
le cadre de 
Popération 
RSDE depuis 
2009 

PCB 101 1242 4 6,01 2 5 0 

PCB 118 1243 4 0,01 2 5 û 

PCB 138 1244 4 0,01 2 6 9 

PCB 153 1245 4 0,01 2 5 ü 

PCB 180 1246 4 0,01 2 5 0 

Trifuraline 1289 2 0,05 4 100 0 

Alachiore 1101 2 0,02 4 100 ü 

Atrazine 1107 2 0,03 4 30 6 

Chlorfenvinphos 1464 2 0,05 4 100 0 

Chiorpyrifos 1083 2 0,05 4 +00 0 

Diuron 1177 2 0,05 4 30 2 

Alpha Endosuifan 1178 Â 0,02 2 5 0,05 

béta Endosulfan 1179 1 0,02 2 5 0,05 

alpha 
Hexachlorocyclohexa +200 î 0,02 2 5 0,2 
ne 

Z (incluant les 
Gamma isomère isomères ayant les 
Lindane 1208 1 0.02 2 5 codes SANDRE 1201 

et 1202) = 0,2 

Isoproturon 1208 2 0,05 4 30 3 

Simazine 1263 2 0,03 4 30 10             
  

 



  
ANNEXE 2 :TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ A 
RENSEIGNER PAR LE LABORATOIRE ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Chlorobenzènes 

Chlorophénols 

(Annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

Substances 

Octyiphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényie 

Epichlorhydrine 

Tributyphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphénytéther 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 
Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 
BDE 183 
Décäbromodiphényltéther 

BDE 209 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme 0,m.,p} 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,8,5 trichiorobenzène 

Chliorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

4,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachiorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

+-chloro-d-nitrobenzène 

entachlorophénol 

oro-3-méthyiphénot 

Code SANDRE 

Substance 
Accréditée! oui / 
non sur matrice 
eaux résiduaires 

LQ en pg/l (obtenue 

sur une matrice eau 
résiduaire) 

  
 



Famille 

Chlorotoluènes 

Métaux 

Nitro aromatiques 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

2 chlorophénot 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénot 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chiorure de méth 

Chiorofarme 

Chioroprène 

3-chloroprène (chlorure d'allyle} 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichioroéth 

1,2 dichiorcéthytène 

Hexachlorcéthane 

14,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichioraéthane 

1,17,2 tichioroéthane 

Chlorure de vinyle 

-chiorotoluène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Fluoranthène 

Acénaphtène 

Plomb etses 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc etses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

cation 

Monobutyiétain cation 

Triphényiétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

CB 180 

Substance 
Accréditée® oui / 
non sur matrice 

eaux résiduaires 

LQ en pg/l (obtenue 

sur une matrice eau 
résiduaire) 

 



  

  

  

  

  

  

            
  

  

  
        

Substance 

Famille Substances Code SANDRE Accréditée" oui ! So ae qu 
non sur matrice es 4 

eaux résiduaires résiduaire) 

Trifluraline 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chiorfenvinphos 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Pesticides Diuron Lu 

isoproturon 1208 

Simazine 1263 
Demande Chimique en 1344 

Paramètres de suivi Oxygène ou Carbone 1841 
Organique Total 

Matières en Suspension 1305     
  1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 

laboratoires voire jamais). ff s'agit des substances : « Chloroaicanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et 
hexachloropentadiene».



  
ANNEXE 3 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité) he sense maeerienereun een mana 

Coordonnées de l’entreprise : snrnememaneser ere. anemnnsae 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

“m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ? 

“+ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de La société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention < Bon pour acceptation » 

  

5 L'attention est aftirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en patticulier lors des 
premières mesures. 
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4,2- CONTENU DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE (RESTITUTION AU FORMAT SANDRE) 

  POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 

  

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles Î Exemples de restitution 

IDENTIFICATION DE'Imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE prélèvement Code exploitant 
PRÉLEVEMENT 

IDENTIFICATION DE'Texte Champ fibre permettant d'identifier 
L'ÉCHANTILLON l'échantillon. 

Référence donnée par le Jaboratoire 

  TYPE DE PRÉLEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

IPÉRIODE DE Baie iDais de début 
IPRÉLÈVEMENT_DATE_ DÉBUT 
Î ‘Format JJ/MM/AAAA 

DURÉE DE PRÉLÈVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

(RÉFÉRENTIEL DETexie Champ destiné à recevoir la référence à B 
PRÉLÈVEMENT inorme de prélèvement 

DATE DERNIER CONTRÔLE Date Renseigne la date du dernier contrôle 
IMÉTROLOGIQUE DU métrologique valide du débitmètre 
DÉBITMÈTRE 

NOMBRE D'ECHANTILLON Nombre entier iNombre de prélèvements pour constituer, 
l'échantillon moyen (valeur par défaut 1) 

BLANC SYSTÈME Qui, Non 

PRÉLÈVEMENT 

BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non ; 
Î 

IDATÉE DE PRISE EN CHARGE Date Date d'arrivée au laboratoire i 
PAR LE LABORATOIRE 

Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION LABORATOIRE: Code Sandre Laboratoire 
PRINCIPAL ANALYSE 

  TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE Nombre décimal 1 chiffre Température {unité °C) 
significatif       (ARRIVÉE AU LABORATOIRE)   
 



  Î | POUR CHAQUE FARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDÉES 

  Exemples de restitution 

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

          

|Critère SANDRE Valeurs possibles 

CODE SANDRE PARAMETRE imposé 
j 
IDATE DE DÉBUT D'ANALYSE Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE 

Format JJ/MM/AAAA 

NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 
; | Î 

RÉFÉRENTIEL imposé (Analyse réalisée sous  accréditation | 
i ‘Analyse réalisée hors accréditation Î 
NUMERO DOSSIER, iNurnéro d'accréditation 
ACCREDITATION 

É De type N° X-XXXX 

IFRACTION ANALYSEE imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

156 : phase particulaire de l'eau 

METHODE DE PREPARATION IL/L 

SPE 

SBSE 
SPE disk. 

L/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET {MES) 
Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
TECHNIQUE DE DÉTECTION FD 

TCD 
ÉCD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 
FAAS 

ZAAS 
ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 
HPLC UV 

MÉTHODE D'ANALYSE ‘texte 

{norme ou à défaut le type de 

méthode) 

LIMITÉE DE:Valeur Libre (numérique) Libre {numérique} 
QUANTIFICATION 

Unité Imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : ugñ ,| 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : ug#kg 

sauf MES, DCO ou COT {unité en mg/) 

| incertitude [Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
Î avec échangée sera 15    



  

  

  

  

  

  
  

  

    

; POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDÉES 

ifacteur 

d'élargisse 

ment (k=2) 

RESULTAT Valeur Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : ugf, 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : ug/kg 

incertitude |Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
avec échangée sera 15 
facteur 

d'élargisse 
ment (k=2) 

CODE REMARQUE DE;imposé Code 0 : Analyse non faite 
L'ANALYSE 

Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU RESULTAT |Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1: CONFIRME (analyse dupliquée, 

confirmation par SM) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans Je blanc 

du système de prélèvement où d'atmosphère 

+ ordre de grandeur. 

LQ élevée {matrice complexe) 

Présence d'iniertérents etc...       
  Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 

renseignements sur les champs chligatoires sera une entorse à l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas 

échéant le paiement de la prestation par l'exploitant



  ANNEXE 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 
OPÉRATIONS DE PRÉLEÈVEMENTS ET D’ANALYSES 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations 
de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il choisira. 
Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions 
de réalisation de celles-ci. 

2  Prescriptions générales 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, pour chaque substance à 
analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
istés à l'article 2 du présent arrêté avant le début des opérations rélèvement et de mesures afin de justifier qu’il 
remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 1 du présent arrêté pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de prélèvements. 
Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci- 
après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra 
respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 
ci-dessus (fourniture des mêmes attestations) 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire 
respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable de la bonne 
exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, l'exploitant est le seul 
responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des 
résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté 
par les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique 
à ce jour le respect de : 

la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantilonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la conservation 
et la manipulation des échantitons d'eau” 

. 

le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de 
prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et 
la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant



Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures 

démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelévement et de mesure de débit, Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 Conditions générales du prelevement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités 

nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le 

flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le 
prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 

des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon [es prescriptions des 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-37. Les 

échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le 

laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après 
la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3 Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant 

dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques 

devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

un contrôle de la conformité de l'organe de mesure {seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis des 

prescriptions normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un 

autre débitmètre. 

Oo 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

eo un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmèêtre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, Oo 

jaugeage, …} ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

$ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de la 
première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

Ÿ Les matériels permettant {a réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont : 

Soit des échantitlonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la 

période considérée. 

Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 
24} pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être 

homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, le préleveur 

pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple 
rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des 

renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de ia restitution 
préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareïl de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants 

(recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 56 mi, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de leffluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

& Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillenneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 

? La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 150 
5667-38 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent.



Ÿ Le positionnement de Ja prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

«+ Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de la colonne d'eau : 

° À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les biofilms 
qui s'y développent. 

3.5 Echantilion 

€
 La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en 

raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation 
pourra être utilisé dans ces cas. I] ne devra pas modifier l'échantillon. 

$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en 
vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 1SO 5667-31. 

Ÿ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température 
égale à 5°C # 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 
échantillons. 

Ÿ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans fe rapportage 
relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) 
utilisés où de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il eppartient au préleveur de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et Fexploitant 
sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I! lui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

$ Sun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

* il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. I] pourra être réalisé en laboratoire en faisant 
Gircuier de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement. 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

«si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

si valeur du blanc * LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats du 
blanc du système de prélèvement des résultats de l'efflüent 

si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination est avérée, le 
laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

Ÿ La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des résultats 
obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra fournir des données 
explicatives à l'exploitant. 

& Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de substances 
volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 

Vs  S'i est réalisé, à doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d'atmosphère 
identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau 
exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au 
débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront Cmentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustraites 
des autres, 

4 Analyses 

#



% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 

heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en respectant les 

dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers poiybromés. 

Æ 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans 
l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : 
digestion à l'eau régale” ou 

Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : 
digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 
spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi que 

les deux premiers homologues d'éthoxylates® de nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues 
d'éthoxylates? d'octyliphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éfhoxylates peut être effectuée sans surcoût 
conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-24. 

$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande Chimique en Oxygène) ou COT 
(Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en Vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront 
analysés systématiquement dans chaque efflient selon les normes en vigueur (cf, notes 5, 57 et #) afin de vérifier la 
représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure, 

$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2.de la circulaire du 5 

janvier 2009 et sont également reprises à l'annexe 1 du présent arrêté. Elles sont issues de l'exploitation des limites de 
quantification transmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Frise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en MES > 
50 mg/L. 

Ÿ Pourles paramètres visés à l'annexe 1 (à l'exception de Ja DCO, du COT et des MES), il est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 8 extractions fiquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut 
sans séparation. 

e 

$ Les éthoxylates de nonylphénois et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octylphénols 
dans l'environnement. 

4 ISO/DIS 18857-2: Qualité de l'eau — Dosage d'aikylphénols sélectionnés. Partie 2: Détermination des alkyiphénols, 

d'éthoxylates d'alkylphénoi et bisphéno! À - Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase solide et 
chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de 
l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

SNF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

T NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique 
Dissous 

8 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation



+ Si MES * 250 mgA: analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 
centrifugation de léchantilon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de 
léchantitlon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatls concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 
lsopropylbenzëne, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 
tichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chioro 2 
nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorofoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluëne, 1,2 dichloroéfhane, Chlorure de méthylène, Chioroforme, 
Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéihylène, 1,2 
dichlorcéthylène, hexachioroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachlorcéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 
1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 
4 chioro 2 nitroaniline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES * 250 mg/1 ) sera la suivante pour l'ensemble des substances 
de l'ANNEXE 1 : valeur en pig/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase 
particulaire et valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon la norme 180 22032 
uniquement sur les MES dès que leur concentration est * à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE.


